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Les documents budgétaires

Chaque année, le gouvernement établit son Budget des dépenses, qui présente l’information à l’appui des autorisations de dépenser
demandées au Parlement pour l’affectation des fonds publics. Ces demandes d’autorisations sont présentées officiellement au moyen
d’un projet de loi de crédits déposé au Parlement. Le Budget des dépenses qui est déposé à la Chambre des communes par la
présidente du Conseil du Trésor, comporte trois parties :

Partie I – Le Plan de dépenses du gouvernement présente un aperçu des dépenses fédérales et résume les rapports entre les
principaux éléments du Budget principal des dépenses et le Plan de dépenses (qui figure dans le budget).

Partie II – Le Budget principal des dépenses étaye directement la Loi de crédits. Le Budget principal des dépenses énonce les
autorisations de dépenser (crédits) et les sommes à inclure dans les projets de loi de crédits que le Parlement doit adopter afin que
le gouvernement puisse mettre en applications ses plans de dépenses. Les Parties I et II du Budget des dépenses sont déposées
simultanément le 1er mars ou avant.

Partie III – Le Plan de dépenses du ministère est divisé en deux documents : 

1) Les rapports sur les plans et les priorités (RPP) sont des plans de dépenses établis par chaque ministère et organisme
(à l’exception des sociétés d’État). Ces rapports présentent des renseignements plus détaillés au niveau des secteurs
d’activité et portent également sur les objectifs, les initiatives et les résultats prévus; il y est fait également mention des
besoins connexes en ressources pour une période de trois ans. Les RPP contiennent également des données sur les besoins
en ressources humaines, les grands projets d’immobilisations, les subventions et contributions, et les coûts nets des
programmes. Ils sont déposés au Parlement par la présidente du Conseil du Trésor au nom des ministres responsables des
ministères et des organismes désignés aux annexes I, I.1 et II de la Loi sur la gestion des finances publiques. Ces documents
doivent être déposés au plus tard le 31 mars, pour renvoi aux comités qui font ensuite rapport à la Chambre des communes
conformément au paragraphe 81(4) du Règlement.

2) Les rapports ministériels sur le rendement (RMR) rendent compte des réalisations de chaque ministère et organisme en
fonction des attentes prévues en matière de rendement qui sont indiquées dans leur RPP. Ces rapports sur le rendement, qui
portent sur la dernière année financière achevée, sont déposés au Parlement en automne par la présidente du Conseil du
Trésor au nom des ministres responsables pour les ministères et des organismes désignés aux annexes I, I.1 et II de la Loi
sur la gestion des finances publiques.

Le Budget des dépenses, de même que le budget du ministre des Finances, sont le reflet de la planification budgétaire annuelle de
l’État et de ses priorités en matière d’affectation des ressources. Ces documents, auxquels viennent s’ajouter par la suite les Comptes
publics et les rapports ministériels sur le rendement, aident le Parlement à s’assurer que le gouvernement est dûment comptable de
l’affectation et de la gestion des fonds publics.
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génie du Canada
Conseil national de recherches Canada
Développement économique Canada pour les

régions du Québec
Diversification de l’économie de l’Ouest Canada
Industrie Canada
Société d’expansion du Cap-Breton*
Statistique Canada
Tribunal de la concurrence

* Organisation non tenue de soumettre un
rapport

Section I : Messages

Message du Ministre du Portefeuille
Nous voyons le Canada comme un pays fort et
dynamique, un chef de file de l’économie
mondiale du savoir et un endroit où tous les
citoyens peuvent bénéficier de la prospérité
économique et sociale.

C’est pourquoi le gouvernement investit dans
le savoir et l’innovation, piliers de notre
qualité de vie. Grâce à des investissements
stratégiques dans le perfectionnement des
compétences, la création du savoir et les
nouvelles technologies, il est résolu à enrichir
l’infrastructure du savoir, à favoriser
l’innovation et la recherche et à aider le
Canada à s’imposer plus rapidement en tant
que chef de file de la nouvelle économie.

La stratégie du gouvernement consistant à
investir dans le savoir et l’innovation stimule
déjà la création d’entreprises, de produits, de
procédés et d’emplois.  Les quinze
organisations membres du Portefeuille de
l’Industrie contribuent à la croissance
économique, ce qui améliore la qualité de vie
et le bien-être de tous les Canadiens.

Le Portefeuille de l’Industrie dispose de plus de 40 p. 100 des fonds fédéraux consacrés
aux sciences et à la technologie et de bon nombre de leviers microéconomiques. Il les
emploie de manière déterminante sur plusieurs plans : faire la promotion de l’innovation
dans le domaine scientifique et technologique, aider les petites et moyennes entreprises à
prendre leur essor, stimuler le commerce et l’investissement et favoriser la croissance
économique des collectivités canadiennes.

Je suis heureux de présenter le Rapport sur les plans et les priorités au nom du Conseil
national de recherches du Canada (CNRC). Ce document informe la population
canadienne des réalisations prévues pour les trois prochains exercices :

! favoriser la croissance de la recherche en science et en technologie à l’échelle
nationale, régionale et communautaire et étendre l’infrastructure d’innovation et du
savoir de même que les réseaux et les systèmes, intégrant en un tout cohérent
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l’ensemble des atouts dont disposent les secteurs privé et public de manière à stimuler
au Canada la croissance de la nouvelle économie;

! alimenter la croissance de nouvelles grappes technologiques durables et
concurrentielles dans les régions du Canada, afin de contribuer au développement de
la capacité d’innovation et du potentiel socio-économique des collectivités
canadiennes;

! travailler à l’avant-garde de la recherche en science et en génie dans des domaines
cruciaux pour le Canada, en partenariat avec l’industrie, les universités et les
organismes publics de manière à relever les défis nationaux et à profiter des
débouchés en émergence au sein de l’économie mondiale;

! s’efforcer de recruter, de former et de maintenir une équipe de chercheurs et de
techniciens de talent, venant du Canada ou d’ailleurs, et possédant les compétences
hautement spécialisées dont le Canada a besoin;

! créer de nouvelles entreprises axées sur la recherche et la technologie, en leur
transférant des technologies ou en leur confiant la mission de les commercialiser, et
en diffusant les nouvelles connaissances au sein de l’industrie pour stimuler la
croissance économique, accroître la compétitivité et créer de la richesse au Canada;

! garantir aux scientifiques canadiens un accès aux installations scientifiques et aux
réseaux de recherche internationaux en constituant de nouvelles alliances
internationales de recherche et de technologie et en ouvrant aux entreprises et aux
technologies canadiennes des portes sur la scène mondiale;

! accroître les capacités d’innovation des entreprises canadiennes par la prestation
d’une aide financière et technique intégrée et coordonnée, par le partage et la
diffusion d’information scientifique, technique et autre et par la diffusion des
connaissances et de renseignements ainsi que par d’autres moyens pertinents.

Nous mettrons nos efforts en commun avec des organisations telles que le Conseil
national de recherches du Canada, pour tirer parti des points forts et des possibilités qui
existent à la grandeur du pays.

____________________
L’honorable Brian Tobin
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Message du secrétaire d’État
(Sciences, Recherche et Développement)

Nous vivons à une époque où les changements sociaux, économiques et technologiques
sont rapides. Le gouvernement se penche donc assidûment sur la question de savoir
quelles seront les répercussions de ces changements sur notre pays et sur nos citoyens, en
collaboration avec nos partenaires des universités, du secteur privé, les groupes bénévoles
et d’autres organismes gouvernementaux.

Notre quotidien est de plus en plus imprégné des progrès de la science et de la
technologie. La profonde influence de la science et de la technologie transparaît en effet
dans notre système de soins de santé, dans nos emplois, dans notre sécurité et dans notre
culture. La recherche va donc de pair avec la capacité d’une communauté de préserver
une qualité de la vie permanente, une croissance économique soutenue, et un
développement durable.

Notre niveau de vie est étroitement lié à notre réussite à créer du savoir, à nous adapter et
à innover. Les Canadiens récoltent les fruits d’une économie solide et croissante. Mais
nous ne pouvons simplement pas supposer que cette prospérité durera toujours. Les
gouvernements, en tandem avec leurs partenaires de recherche, doivent adopter une
approche très ouverte, dans une perspective multidisciplinaire s’étendant aux sciences
naturelles et au génie, aux sciences de la vie, aux sciences sociales et aux lettres. Les
décisions prises par les gouvernements - et solidement fondées sur des avis objectifs
provenant de sources dignes de foi - influeront sur la vie de chaque Canadien, sur
l’interaction de nos communautés et sur l’avenir de nos entreprises, tant à l’échelle
nationale qu’à l’échelle internationale.

Nous devons être à l’avant-garde de certains secteurs mondiaux de la recherche et de la
technologie. Nous devons former et retenir des entrepreneurs en technologie de calibre
mondial - des gens qui possèdent le savoir-faire et l’énergie pour commercialiser les
découvertes de la recherche. Nous devons prendre appui sur l’image du Canada en tant
que pays avancé sur le plan technologique, caractérisé par l’esprit d’entreprise, la
créativité et l’innovation. Il nous faut aussi renforcer notre présence sur les marchés
mondiaux de la science et de la technologie à l’étranger.

La vision du gouvernement pour l’avenir est celle d’une société dont l’économie est
concurrentielle, dont la population est en bonne santé, dont les enfants sont bien préparés
et qui investit dans le savoir et les compétences.

____________________________
L’honorable Gilbert Normand
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DÉCLARATION DE LA DIRECTION

Rapport sur les plans et les priorités de 2001-2002

Je soumets, en vue de son dépôt au Parlement, le Rapport sur les plans et les priorités de
2001-2002 du Conseil national de recherches du Canada.

À ma connaissance, les renseignements contenus dans ce rapport :

! décrivent fidèlement le mandat, les priorités, les stratégies de l’organisation et les résultats
escomptés par celle-ci,

! sont conformes aux principes de divulgation de l’information énoncés dans les Lignes
directrices pour la préparation du Rapport sur les plans et les priorités,

! sont complets et exacts,

! sont fondés sur de bons systèmes d’information et de gestion.

Je suis satisfait des méthodes et des procédures d’assurance de la qualité qui ont été utilisées
pour le RPP.

Les ministres du Conseil du Trésor ont approuvé la structure sur laquelle s’appuie le présent
document et qui sert de fondement à la reddition de comptes sur les résultats obtenus au
moyen des ressources et des pouvoirs fournis.

Nom:___________________________

Date:____________________________
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Section II : Aperçu du CNRC

2.1 Du nouveau : Favoriser l’émergence de grappes
technologiques axées sur l’innovation au sein des
collectivités canadiennes

Le Conseil national de recherches du Canada (CNRC) est au centre des efforts déployés
par le gouvernement fédéral pour assurer l’essor de l’économie du savoir au Canada,
accroître la compétitivité du pays sur les marchés mondiaux et rehausser la qualité de vie
globale des Canadiens. Le CNRC s’est donné comme objectif non seulement de
développer de nouvelles connaissances et technologies, mais aussi d’aider l’industrie à
convertir ces découvertes scientifiques en produits et services commercialisables
rapidement. De plus en plus, le CNRC collabore avec les intervenants locaux et
régionaux, mettant son infrastructure, ses connaissances, les résultats de ses travaux de
recherche, ses programmes et ses employés au service des collectivités afin de créer des
grappes de technologie locales et, par voie de conséquence, d’accroître l’avantage
concurrentiel des entreprises canadiennes et de favoriser la croissance économique au
pays.

Les deux initiatives décrites ci-dessous sont des exemples concrets des efforts déployés
par le CNRC, de concert avec ses partenaires fédéraux et les collectivités desservies, afin
de développer des grappes technologiques locales dynamiques dans différentes régions
du Canada. En partenariat avec d’autres organismes publics et privés, le CNRC utilise les
atouts dont il dispose pour accroître la masse critique de ressources professionnelles,
technologiques, financières, intellectuelles et autres nécessaires à l’émergence de
l’innovation, elle-même essentielle à la croissance et à la création de richesse. Le CNRC
collabore étroitement avec des partenaires et des intervenants locaux à l’élaboration et à
la mise en œuvre de stratégies et de plans d’action visant à regrouper les entreprises, les
établissements d’enseignement, les organismes de développement économique et d’autres
intervenants de la collectivité au sein de réseaux nationaux et internationaux.

Initiative pour l’innovation au Canada atlantique

Le 29 juin 2000, le Premier ministre du Canada a annoncé le lancement de l’initiative
Partenariat pour l’investissement au Canada atlantique (PICA). Dotée d’un budget de
700 millions de dollars, cette initiative a pour objet d’accroître la capacité d’innovation et
la compétitivité de la région de l’Atlantique grâce à des mesures d’aide au
développement économique et aux investissements. Dans le budget du PICA, une
enveloppe de 110 millions de dollars a été allouée au CNRC afin de permettre à ce
dernier d’accroître sa présence dans la région, de jeter les bases de grappes
technologiques communautaires et de mettre en place des mécanismes de soutien. Dans
la foulée de cette annonce, le CNRC a organisé une série de consultations et de tables
rondes communautaires auxquelles ont été conviés des intervenants de la région de
l’Atlantique. Ce dialogue se poursuit encore et il a déjà permis la conclusion d’accords
sur les plans à suivre et sur les résultats attendus. Les paragraphes qui suivent décrivent
certains de ces accords.
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En Nouvelle-Écosse, le CNRC collabore étroitement avec les milieux locaux des sciences
de la vie afin d’aider cette région à devenir l’un des principaux centres de recherche et de
développement (R-D) au monde dans ce secteur. Pour cela, le CNRC s’appuiera sur ses
forces dans le domaine de la recherche et sur ses partenariats dans le secteur de la
génomique, de la biotechnologie et du diagnostic médical. Il accroîtra aussi la capacité
scientifique de l’Institut des biosciences marines à Halifax et de l’Institut du
biodiagnostic à Winnipeg (Manitoba). Le CNRC procédera à de nouveaux
investissements à l’île du Cap-Breton, misant sur le dynamisme du secteur des
technologies de l’information (TI) dans cette région. S’appuyant sur ses recherches
fondamentales dans le secteur des TI, le CNRC constituera en outre un noyau de
chercheurs dans ce domaine à Sydney.

À Terre-Neuve, une grappe en génie océanique est en cours d’émergence autour du
noyau constitué par l’Institut de dynamique marine du CNRC à St. John’s, par la
Memorial University of Newfoundland et par un certain nombre d’entreprises locales. Le
mandat des laboratoires du CNRC associés à cette initiative sera élargi en vue de combler
les besoins futurs de l’industrie et de créer la masse critique de recherche nécessaire à la
croissance d’une grappe de calibre mondial. Entre autres mesures, le CNRC créera un
programme destiné aux jeunes entrepreneurs et construira une installation de partenariat
industriel d’où émergeront de nouvelles technologies susceptibles d’attirer de nouveaux
investissements. À l’Île-du-Prince-Édouard, le CNRC se fera plus présent afin
d’accroître la capacité d’absorption technologique des entreprises de la province et de
renforcer l’infrastructure d’innovation. En consultation avec la collectivité de l’Île-du-
Prince-Édouard et l’Agence de promotion économique du Canada atlantique (APECA),
le CNRC travaille à l’élaboration d’une carte routière technologique dans le domaine des
bioressources. Cette carte permettra au CNRC et aux autres intervenants de mieux définir
le rôle qu’ils peuvent jouer dans le processus d’innovation afin de répondre aux besoins
de la province et de faire en sorte qu’elle contribue de manière importante à l’économie
du savoir du Canada.

Le CNRC établira un nouvel institut qui se consacrera exclusivement à la recherche sur le
commerce électronique et les technologies de l’information. Cet institut deviendra le
pivot d’une grappe technologique au Nouveau-Brunswick. Les principales installations
de cet institut seront à Fredericton, mais des laboratoires satellites seront aussi créés à
Moncton et Saint John. Ces trois groupes seront reliés entre eux par un réseau haute
vitesse à large bande et auront des contacts suivis avec les laboratoires du CNRC ailleurs
au pays.

Initiative d’infrastructure technologique dans le secteur de
l’aérospatiale

Conformément au budget fédéral de février 2000, le CNRC recevra sur cinq ans une
somme de 43,4 millions de dollars du gouvernement pour assurer la mise en œuvre de
l’Initiative d’infrastructure technologique dans le secteur de l’aérospatiale. Cette initiative
a pour but de créer à Montréal et à Ottawa de nouveaux centres de recherche qui
relèveront de l’Institut de recherche aérospatiale du CNRC. Les progrès accomplis à ce
jour dans le cadre de cette initiative sont décrits dans les deux paragraphes qui suivent.
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Le 10 octobre 2000, le Premier ministre a annoncé que le Centre des technologies de
fabrication de pointe en aérospatiale serait construit sur le campus de l’Université de
Montréal à Montréal (Québec). Ce centre permettra au CNRC d’accroître son aide au
développement, à la démonstration et à la mise en œuvre de méthodes de fabrication de
pointe susceptibles de réduire le coût des produits des entreprises canadiennes du secteur
de l’aérospatiale. Le Centre s’intéressera principalement au transfert opportun et efficace
des technologies les plus pointues aux petites et moyennes entreprises (PME) afin d’aider
celles-ci à intégrer leur production à celles des grands fabricants canadiens du secteur de
l’aérospatiale. L’avant-projet sommaire est en préparation. La construction commencera
à l’automne 2001 et se terminera au début de 2003. L’élaboration du programme de
recherche, le recrutement des chercheurs et les achats des principales pièces
d’équipement sont déjà en cours. D’ici à ce que la construction du centre soit terminée,
les chercheurs travailleront temporairement dans différentes installations appartenant au
CNRC ou à ses partenaires. Un des principaux partenaires de ce projet est
Développement économique Canada pour les régions du Québec qui versera une
contribution de 25 millions de dollars.

L’autre composante de cette initiative est le développement d’un Centre d’études
environnementales sur les turbines à gaz au complexe de recherche du CNRC à Ottawa
(Ontario). Ce centre appuiera l’industrie dans ses efforts pour mettre au point des
turbines à gaz capables de fonctionner à haute altitude et à basse température,
conformément aux exigences environnementales et aux normes de sécurité de plus en
plus strictes. Cette initiative contribuera également à abaisser les coûts liés aux exigences
de navigabilité et aux normes environnementales qui nuisent à la compétitivité des
fabricants canadiens sur les marchés mondiaux.

2.2 CNRC : Mobiliser les capacités du Canada grâce à la
recherche, à la technologie et à l’innovation

Le CNRC est à la fois un organisme de recherche fédéral multisectoriel et
multidisciplinaire de réputation internationale, un développeur de technologies et une
organisation novatrice. Doté de crédits annuels d’environ 525 millions de dollars et
comptant sur un effectif de quelque 3 000 employés, le CNRC travaille à l’échelle locale,
nationale et internationale en partenariat avec des entreprises canadiennes, des
universités, des hôpitaux, des organismes de recherche provinciaux, des collectivités et
d’autres organismes publics. Ses activités sont axées sur la recherche scientifique; sur le
transfert et le développement de technologies; sur la création, la diffusion et
l’exploitation de connaissances et sur l’aide à l’innovation. Par ses programmes, le
CNRC s’efforce de rehausser la qualité de vie des Canadiens et d’appuyer, au Canada, la
croissance de l’économie du savoir et la diversification économique grâce à la recherche,
à la technologie, au soutien industriel et à l’innovation.
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Nouvelle vision et résultats

Au cours des cinq dernières années, le CNRC a constamment fixé ses priorités en
fonction d’une vision globale. Les employés du CNRC et les parties intéressées à ses
activités travaillent actuellement à l’élaboration d’une nouvelle vision, la Vision jusqu’en
2006 (ci-dessous). Cet effort a donné lieu à l’exercice de consultation le plus vaste jamais
entrepris par le CNRC.
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nationaux et à se préparer aux possibilités
qu’offrira l’économie du savoir.

de grappes technologiques
n valeur la capacité
 et le potentiel
ique des différentes
du Canada.

Le CNRC contribuera au développement de
nouvelles grappes d’innovation viables et
concurrentielles dans au moins dix collectivités
canadiennes.

de valeur au Canada grâce aux
chnologiques et au transfert de
et de connaissances à

Le CNRC sera reconnu par ses partenaires
comme le principal agent de développement des
nouvelles entreprises axées sur la recherche et la
technologie et sera respecté pour ses pratiques
novatrices de commercialisation des fruits de la
recherche en science et en technologie.

 de l’accès aux réseaux de Le CNRC sera reconnu pour sa contribution à un

ternationaux et aux
 scientifiques mondiales et
nt des débouchés
x pour les entreprises et les
canadiennes.

système d’innovation canadien efficace qui
permet d’assurer aux Canadiens un accès aux
installations et aux réseaux de recherche
internationaux, de trouver des débouchés pour
les entreprises canadiennes et de constituer de
nouvelles alliances dans les domaines de la
recherche et de la technologie.
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Pendant les six premiers mois de 2001, les consultations se poursuivront à l’interne et à
l’externe. Une version finale de la Vision jusqu’en 2006 sera présentée pour approbation
au Conseil d’administration du CNRC en juin 2001. Composé de dirigeants d’entreprises
canadiennes et de chefs de file des milieux universitaires et du secteur public, le Conseil
d’administration du CNRC fixe les orientations stratégiques du Conseil, prend les
décisions sur les principales questions de politique et d’attribution des ressources et
évalue toutes les activités et initiatives proposées par le CNRC.

Pour faire de sa nouvelle Vision jusqu’en 2006 une réalité, le CNRC se dotera de
nouvelles orientations stratégiques et de nouveaux objectifs, formulera ses nouvelles
attentes en matière de résultats et concevra des indicateurs de rendement connexes. De
plus, en 2001-2002, le CNRC demandera l’approbation d’un nouveau Cadre de
planification, de rapport et de responsabilisation (CPRR) aux ministres du Conseil du
Trésor.

De la découverte à l’innovation

À plusieurs points de vue, le CNRC est un organisme de S-T unique et précieux, tant à
l’échelle nationale que mondiale.

1. Le CNRC est présent dans l’ensemble du cycle de l’innovation, de la recherche
fondamentale à la commercialisation des technologies. Le CNRC est reconnu à
l’échelle nationale et internationale pour ses travaux de recherche, ses activités
créatrices de savoir, ses activités de développement et de commercialisation des
technologies et pour ses services nationaux et locaux d’aide à l’innovation. En outre,
il procure aux entreprises et aux scientifiques canadiens un accès essentiel aux
installations nationales de recherche ainsi qu’à la meilleure information scientifique,
technique et médicale disponible dans le monde.

2. Le CNRC est un organisme national présent autant à l’échelle régionale que
communautaire. Le CNRC est la pierre angulaire du système d’innovation du
Canada, mettant au service du pays une infrastructure nationale en science, en génie
et en recherche, et offrant ses connaissances aux organisations des secteurs public et
privé canadiens.
La force du
CNRC repose
sur l’étendue de
ses réseaux de
contacts avec
d’autres
innovateurs et
sur sa capacité à
mobiliser ses
ressources dans
la poursuite
d’objectifs
nationaux et
régionaux. Dans
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l’ensemble, le CNRC est présent physiquement dans plus de 90 collectivités du
Canada grâce à ses 17 instituts de recherche, ses trois centres de technologie, ses
260 conseillers en technologie industrielle et aux 1 000 membres du Réseau canadien
de technologie.

3. Le CNRC vise des objectifs stratégiques intégrés et souples et s’efforce de
rentabiliser les investissements réalisés dans ses employés, son infrastructure et ses
connaissances. Infrastructure de recherche et de développement et activités connexes,
activités d’étalonnage, services de diffusion d’information scientifique, programmes
de transfert de technologies, programmes techniques et activités d’innovation, toutes
ces activités, par leur diversité et leur ampleur, font du CNRC une organisation
unique. Au fil des ans, le CNRC a constamment adapté son portefeuille de
programmes de R-D et ses services de soutien de manière à continuer de répondre aux
besoins changeants de ses clients et partenaires du secteur public et de l’industrie. Au
cours des cinq dernières années, le CNRC a réalisé des progrès décisifs dans des
domaines en émergence d’importance stratégique comme la génomique, les piles à
combustible, les nanotechnologies, la bioinformatique et les codes de gestion des
infrastructures urbaines en plus de lancer de nouveaux programmes novateurs dans le
domaine du recrutement et de la formation de chercheurs hautement qualifiés, de la
formation des jeunes et des services d’aide à la précommercialisation aux PME.

2.3 Le CNRC apporte de nombreux avantages aux
Canadiens

Le CNRC contribue de nombreuses manières à l’édification du système d’innovation du
Canada et à l’accroissement de la capacité d’innovation de notre pays. Il appuie
notamment le développement de nouveaux réseaux d’organismes de R-D, favorise le
recours à des méthodes multidisciplinaires pour relever les défis scientifiques et
techniques et facilite pour les entreprises canadiennes l’exploitation du savoir, des
compétences et de la technologie en mettant en œuvre un ensemble de moyens visant à
accélérer la commercialisation des nouvelles technologies et à accroître la compétitivité
de l’industrie canadienne dans son ensemble. En ce qui concerne les retombées à moyen
et à long termes de ses activités pour les Canadiens, le CNRC entend faire preuve de
leadership dans trois grands domaines :

Améliorer le rendement de la recherche et du développement au Canada

Le CNRC jouera un rôle clé en aidant le Canada à se hisser parmi les cinq premiers
pays au monde affichant le meilleur bilan en R-D et en mettant cette capacité au
service des connaissances qui serviront de fondement à l’industrie de l’avenir.

Contexte : Le Canada se situe actuellement parmi les pays du deuxième groupe en ce qui
concerne la R-D, le ratio entre ses dépenses brutes allouées à la R-D (DBRD) et son PIB
se situant à 1,6 p. 100. Pour que le Canada se hisse parmi les cinq premiers pays au
monde, il faut donc assurer une croissance importante des investissements en R-D et
accroître le rendement des activités de R-D dans les secteurs public et privé. En tant que
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principal organisme de recherche au Canada, le CNRC utilisera ses capacités et
travaillera de manière proactive avec d’autres organismes fédéraux, des universités et des
entreprises à améliorer le rendement du Canada à ce chapitre.

Renforcer le système d’innovation du Canada

Le CNRC sera publiquement reconnu pour le leadership qu’il exerce à l’échelle
nationale dans le cadre des initiatives visant à permettre au Canada d’occuper une
place prépondérante au sein de l’économie mondiale du savoir. Le CNRC collaborera
avec l’industrie, les universités et le secteur public afin d’accroître l’efficacité des
systèmes d’innovation en favorisant le réseautage et la création de grappes
technologiques.

Contexte : L’émergence de l’économie mondiale du savoir multiplie les pressions sur les
organismes de recherche nationaux comme le CNRC tout en ouvrant de nouveaux
débouchés. Non seulement le CNRC a-t-il renforcé ses liens de collaboration avec
d’autres organismes de recherche, mais il fait preuve de leadership dans la mise sur pied
de l’infrastructure et des indispensables réseaux et systèmes nationaux et internationaux
ainsi que dans la poursuite d’initiatives stratégiques dans des domaines qui répondront
aux besoins futurs des industries du savoir canadiennes. Le CNRC entend utiliser la
position unique qu’il occupe au sein du système d’innovation du pays pour intensifier la
création, la diffusion et l’évaluation des connaissances et pour déployer de nouveaux
efforts afin de faire reconnaître l’excellence de son travail et les retombées de ses travaux
de recherche pour les Canadiens.

Apporter une plus-value pour le Canada

Le CNRC contribuera à des innovations importantes de nature à accroître la qualité de
vie des Canadiens, à assainir l’environnement, à rendre plus efficace le système public
de santé et à créer de nouvelles sources de prospérité économique.

Contexte : Le CNRC travaille constamment à l’élaboration de nouvelles solutions et au
développement de nouvelles technologies de nature à aider le Canada à s’adapter au
nouveau contexte de mondialisation de l’économie. De plus en plus, il contribue donc à la
mise au point de méthodes de production plus propres, de nouveaux traitements
médicaux et de meilleures méthodes et techniques de gestion des soins de santé. En
améliorant les services de santé et la gestion de l’environnement et en contribuant à la
création de nouveaux emplois et à l’élargissement des perspectives de carrière des
employés hautement qualifiés dont le Canada a besoin, ces développements rehaussent la
qualité de vie globale des Canadiens. Ils génèrent également une croissance économique
appréciable, les partenaires du CNRC exploitant avec succès ses nouvelles techniques,
connaissances et technologies dans la création de produits et services novateurs qui sont
ensuite vendus au Canada et dans le monde.
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2.4  Le contexte de la planification : un défi pour l’avenir du
Canada

Contexte national et international

En ce début de siècle, le rythme incroyable des progrès de la technologie et de la
production de nouvelles connaissances qui a marqué la dernière décennie ne fera que
s’accélérer. Les nouvelles technologies contribuent à l’émergence de nouvelles
disciplines et annoncent une mutation de notre base industrielle traditionnelle. Nous
sommes actuellement sur le point de vivre de nouveaux développements technologiques
importants dans des domaines comme la génomique, les technologies de l’information, la
photonique, la biotechnologie, les sources d’énergie de remplacement propres comme les
piles à combustible, les nouveaux matériaux et les nanotechnologies, qui sont toutes des
technologies recoupant plusieurs disciplines et secteurs. Le capital intellectuel et
l’innovation seront à la base du succès de la prochaine génération de créateurs de
richesse. Notre capacité à régler nos problèmes de société, comme le maintien de la
qualité de vie et le développement durable, et à former les personnes capables de
répondre aux exigences croissantes du milieu du travail dépendra aussi de l’ingéniosité
dont nous saurons faire preuve et de l’utilisation que nous ferons de nos nouvelles
connaissances.

Le Canada n’est pas le seul pays à être confronté à ces défis. De nombreux pays sont
aussi à la recherche de moyens d’accroître leur rendement en matière de R-D et
d’innovation. Pour réaliser son plein potentiel au sein de l’économie du savoir, le Canada
doit faire le point sur son rendement actuel et cerner les domaines où des efforts accrus
sont nécessaires. Les études et les chiffres qui suivent permettent d’identifier les secteurs
où des efforts accrus permettraient au Canada d’améliorer son rendement global en
matière de R-D et d’innovation.

! Dans son deuxième rapport annuel sur l’innovation, « Collaborating for Innovation »,
le Conference Board du Canada constate que le déficit d’innovation du Canada
s’accroît dans la plupart des secteurs.

Rendement comparatif dans le domaine de l’innovation et de la technologie

Indicateur
Classement
du Canada

Tendance des
20 dernières années

Intensité de la R-D 9 ➘

Dépenses de R-D des entreprises en pourcentage
du chiffre d’affaires

8 ➙

Dépenses publiques de R-D en pourcentage du PIB 10 ➘

Nombre de chercheurs par 1 000 travailleurs 8 ➚

Demandes de brevet à l’échelle nationale 8 ➘

Demandes de brevet à l’étranger 8 ➘

Balance des paiements – Technologie 5 ➚

Source : Conference Board du Canada, 2000
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! Selon le Forum mondial sur la
concurrence, le Canada est passé du
12e au 16e rang mondial en science et
en technologie au cours des cinq
dernières années.

! Le ratio DBRD/PIB du Canada est
demeuré relativement statique à moins
de 1,6 p. 100 pendant toute la dernière
décennie.

Contexte fédéral

Dans la vision d’avenir qu’il entretient pour le Canada, le gouvernement fédéral a affirmé
son intention de veiller à ce que le Canada soit reconnu comme un pays d’avant-garde,
soit un pays où le savoir, l’innovation et la capacité de recherche connaîtront une
expansion considérable. Dans le discours du Trône prononcé en janvier 2001, le
gouvernement s’est engagé à au moins doubler les dépenses fédérales actuelles en R-D et
à mettre des moyens en œuvre afin que d’ici 2010, le Canada se hisse parmi les cinq
premiers pays au chapitre de la R-D.

« Ces nouveaux investissements permettront :

! de nous maintenir sur la voie de l’excellence en renforçant la capacité de nos
universités, de nos laboratoires et organismes gouvernementaux en matière de
recherche;

! d’accélérer notre capacité de mettre en marché nos dernières découvertes et d’offrir
ainsi de nouveaux produits et de nouveaux services;

! de poursuivre, dans les domaines des sciences et de la technologie, une stratégie
globale favorisant une collaboration accrue à la recherche internationale aux
frontières du savoir. »

Le gouvernement reconnaît donc clairement qu’il faut accroître les investissements en
recherche fondamentale et en recherche appliquée. La recherche fondamentale favorise le
jaillissement d’idées et repousse les frontières du savoir. La recherche appliquée
transforme les idées issues du nouveau savoir en produits, services et technologies. Le
CNRC, avec son infrastructure nationale de R-D et ses capacités en la matière, est fort
bien positionné pour prendre la tête des efforts du Canada en vue d’accroître son
rendement en R-D, pour bâtir les réseaux indispensables de chercheurs et
d’entrepreneurs, pour servir de lieu de formation à la prochaine génération de travailleurs
du savoir hautement spécialisés et pour convertir le nouveau savoir acquis en avantages
économiques et sociaux pour tous les Canadiens.
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Non seulement le CNRC peut-il, par ses propres travaux de recherche, investissements et
activités dans le domaine de l’innovation, jouer un rôle important dans la poursuite des
objectifs que s’est donnés le gouvernement, mais il peut aussi contribuer à leur
concrétisation en intensifiant ses activités dans le cadre de projets conjoints de R-D et au
sein des réseaux nationaux et internationaux auxquels il participe. Le CNRC travaille en
effet avec de nombreux partenaires des secteurs public et privé à l’échelle locale,
nationale et internationale, créant ainsi des réseaux de commercialisation et de
connaissances essentiels. Ses partenaires investissent également de leurs propres
ressources (financières, humaines, intellectuelles et information stratégique, etc.) dans
des initiatives et des projets conjoints, ce qui accroît l’envergure, la qualité et les
retombées des projets et permet d’obtenir des résultats qui n’auraient pas été la portée
d’un seul exécutant.

Le CNRC possède des antécédents éloquents dans la création d’alliances avec le secteur
privé et d’autres organisations. En 1999-2000, le CNRC a ainsi conclu 352 nouveaux
accords formels, portant à 614 le nombre total d’accords de collaboration en vigueur au
cours de cette période. Cinq cent soixante-dix-sept autres accords formels de
collaboration ont été maintenus avec des organismes nationaux et 298 avec des
organismes internationaux. La valeur des accords de collaboration signés par le CNRC
excédait à ce moment 91 millions de dollars, les contributions financières de ses
partenaires totalisant plus de 35 millions de dollars et leurs contributions en nature
atteignant une valeur de presque 33 millions de dollars.

Contexte dans lequel se déroulent les activités du CNRC

Souffleries. Installations nationales de métrologie. Installations de séquençage de l’ADN
des plantes. Installations d’essais de dynamique marine. Bancs d’essais de turbines à gaz.
Observatoires et systèmes de traitement des données astronomiques. Centre canadien de
technologie résidentielle. Installations de partenariat industriel et centres d’incubation.
Installations de purification des protéines à grande échelle. Voilà quelques exemples des
installations nationales uniques de recherche scientifique et technique dont la gestion
incombe au CNRC dans le cadre du système d’innovation du Canada. Cependant, le
CNRC se heurte à des difficultés importantes dans ses efforts pour tenir ces installations
et cet équipement à jour et pour continuer ainsi à appuyer l’industrie canadienne dans son
virage vers la technologie et l’innovation.

Les employés du CNRC et le matériel de recherche de l’organisme sont répartis dans
200 laboratoires, installations d’essais et bureaux un peu partout au Canada. Nombre des
édifices ont été construits il y a 30 ou 40 ans et ont donc actuellement besoin de
rénovations importantes, si l’on veut préserver la valeur des investissements du
gouvernement dans cette infrastructure qui est actuellement évaluée à plus ou moins
800 millions de dollars. De nouveaux investissements sont également nécessaires pour
éviter que de nombreuses pièces d’équipement de recherche et de matériel connexe ne
deviennent désuètes. Le CNRC doit réfléchir sur les moyens à sa disposition pour fournir
au pays l’infrastructure et l’équipement correspondant à ses besoins et pour saisir les
occasions qui se présenteront. Au sein de l’économie du savoir, les entreprises sont
soumises à des pressions concurrentielles énormes créées par le développement sans
cesse plus rapide de technologies toujours plus perfectionnées. Le CNRC est confronté à
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des défis similaires pour conserver son statut d’organisme supérieur de recherche. Pour
conserver la position enviable qu’il occupe à l’échelle internationale en science et en
technologie, il lui faut constamment mettre à niveau son équipement. Le CNRC travaille
actuellement à l’élaboration de son Plan des immobilisations à long terme et profitera de
cet exercice pour établir ses priorités en la matière.

Deux autres facteurs exercent des pressions budgétaires sur le CNRC : la hausse des
coûts des services publics et de l’énergie, et la dépréciation du dollar canadien par rapport
au dollar américain. Compte tenu de l’envergure de son parc immobilier, le CNRC est
soumis à des pressions budgétaires appréciables lorsque les tarifs des services publics et
de l’énergie augmentent. La dépréciation de la monnaie canadienne a aussi des
répercussions graves sur la capacité du CNRC de participer à des projets de R-D
internationaux importants et pourtant, la participation à ces projets est essentielle à la
création de débouchés mondiaux pour les entreprises canadiennes. De plus, comme le
CNRC doit payer la plupart de ses pièces d’équipement scientifique et technique et
nombre de ses abonnements à des revues scientifiques en dollars US, toute fluctuation à
la baisse du dollar canadien peut entraîner une augmentation imprévue des dépenses de
fonctionnement du CNRC.

L’excellence du CNRC dans le domaine de la recherche et de l’innovation dépend dans
une très large mesure de sa capacité à recruter, à former et à garder à son service des
scientifiques, des ingénieurs, des technologues et d’autres professionnels hautement
qualifiés. Le CNRC ne néglige aucun effort pour créer un environnement de travail
susceptible de les attirer et de les maintenir en place, mais il est confronté à une
concurrence de plus en plus vive de la part des entreprises privées et des universités
désireuses de s’assurer les services des travailleurs du savoir les plus qualifiés. Comme
ses employés sont au cœur de sa réussite, le CNRC entend prendre tous les moyens
nécessaires pour conserver tout son attrait auprès des travailleurs du savoir les plus
compétents et les plus créatifs.
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2.5  Plan des dépenses

(en millions de dollars)

Prévision des
dépenses

2000-2001*

Dépenses
prévues

2001-2002

Dépenses
prévues

2002-2003

Dépenses
prévues

2003-2004

Budgétaire du Budget principal des dépenses (brut) 525,3 577,1 573,6 565,7

Non budgétaire du Budget principal des dépenses
(brut)

0,0 0,0 0,0 0,0

Moins : recettes disponibles 0,0 0,0 0,0 0,0

Total du Budget principal des dépenses 525,3 577,1 573,6 565,7

Ajustements** 71,4 9,9 18,0 17,0

Dépenses nettes prévues 596,7 587,0 591,6 582,7

Moins :Recettes dépensées conformément à
l’alinéa 5(1)(e) de la Loi sur le CNRC 67,7 56,6 61,6 68,3

Plus : Coût des services reçus sans frais 13,3 13,7 13,1 13,1

Coût net du programme 542,3 544,1 543,1 527,5

Équivalents temps plein 3 063 3 127 3 127 3 127

Notes :
    Les chiffres étant arrondis, les totaux indiqués peuvent ne pas correspondre à la somme des éléments.
*   Reflète la meilleure prévision possible des dépenses totales prévues d’ici la fin de l’exercice financier.
** Les ajustements servent à prendre en considération les approbations obtenues depuis le dépôt du

Budget principal des dépenses et comprennent les initiatives budgétaires, le Budget des dépenses
supplémentaires, etc.



2.6  Mandat, rôles et responsabilités du CNRC
Le CNRC est un établissement public fédéral dont le mode de fonctionnement est régi par
la Loi sur le Conseil national de recherches du Canada et par la Loi sur les poids et
mesures.

En vertu de la Loi sur le Conseil national de recherches
du Canada, le CNRC a pour mandat « … d’effectuer, de
soutenir ou de promouvoir des travaux de recherche
scientifique et industrielle dans différents domaines
d’importance pour le Canada; d’étudier des unités et
techniques de mesure, et de travailler à la normalisation et
à l’homologation d’appareils et d’instruments
scientifiques et techniques, ainsi que des matériaux utilisés
ou utilisables par l’industrie canadienne. »

En vertu de cette même loi, il incombe en outre au CNRC
« d’assurer le fonctionnement et la gestion des
observatoires astronomiques mis sur pied ou exploités par
le gouvernement du Canada ». Les activités de recherche
et de développement du CNRC englobent également le
processus d’attribution des subventions et des
contributions versées dans le cadre de projets internationaux.

Le CNRC a en outre reçu le mandat d’assurer aux chercheurs e
scientifiques et technologiques vitaux. Il s’acquitte de ce mand
grâce au Programme d’aide à la recherche industrielle (PARI),
l’information scientifique et technique (ICIST) et au Réseau ca
(RCT).

La Loi sur le Conseil national de recherches du Canada habili
pied une bibliothèque scientifique nationale et à en assurer le f
publier, vendre ou diffuser de l’information scientifique et tech
s’acquitte de ce mandat par l’entremise de l’ICIST, assurant au
l’information scientifique, technique et médicale (STM) du mo
principale source et le plus important éditeur d’information ST
au troisième rang au monde à ce chapitre.

Langues officielles : Le CNRC respecte l’esprit de la Loi sur le
par conséquent établit plusieurs démarches internes visant à pr
deux langues officielles.

Secteurs d’activité du CNRC

Les plans et priorités du CNRC sont élaborés en fonction de se
Loi sur les poids et mesures

Le CNRC est de plus investi
d’un mandat spécifique en ce
qui a trait « à l’étude et la
détermination des unités et
techniques de mesure,
notamment de longueur,
volume, poids, masse,
capacité, temps, chaleur,
lumière, électricité,
magnétisme et d’autres formes
d’énergie ainsi que des
constantes physiques et des
propriétés fondamentales de
la matière. »
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t à l’industrie des services
at dans une large mesure
 à l’Institut canadien de
nadien de technologie

te le CNRC « à mettre sur
onctionnement, et à
nique ». Le CNRC
x Canadiens l’accès à
nde entier. L’ICIST est la
M au Canada et se classe

s langues officielles et a
omouvoir l’utilisation des

s trois secteurs d’activité :
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Secteur d’activité I – Recherche et innovation technologique
Le vice-président, Recherche, et le vice-président, Soutien technologique et industriel,
gèrent conjointement ce secteur d’activité dont une description détaillée suit.

Secteur d’activité II – Soutien à l’innovation et à l’infrastructure scientifique et
technologique nationale
Le vice-président, Soutien technologique et industriel, est le gestionnaire responsable de
ce secteur.

Secteur d’activité III – Administration du programme
Le président du CNRC gère ce secteur d’activité.

Structure organisationnelle du CNRC

La structure hiérarchique fonctionnelle du CNRC est décrite dans l’organigramme qui
suit.

Voici la liste détaillée des composantes du secteur d’activité Recherche et innovation technologique :

! Biotechnologie – Institut de recherche en biotechnologie, Institut du biodiagnostic, Institut des
sciences biologiques, Institut des biosciences marines et Institut de biotechnologie des plantes

! Technologies de l’information et des communications – Institut des sciences des microstructures et
Institut de technologie de l’information

! Technologies de fabrication – Institut des matériaux industriels, Institut de technologie des procédés
chimiques et de l’environnement, Institut des technologies de fabrication intégrée et Centre
d’innovation

! Technologies aérospatiales – Institut de recherche aérospatiale
! Génie océanique et industrie marine – Institut de dynamique marine
! Astronomie et astrophysique – Institut Herzberg d’astrophysique
! Construction – Institut de recherche en construction
! Sciences moléculaires – Institut Steacie des sciences moléculaires
! Étalons de mesure – Institut des étalons nationaux de mesure

Voici la liste détaillée des composantes du secteur d’activité Soutien à l’innovation et à l’infrastructure
scientifique et technologique nationale :

! Information scientifique et technique – Institut canadien de l’information scientifique et technique
! Aide à l’innovation aux PME – Programme d’aide à la recherche industrielle
! Ingénierie et technologie – Centre canadien d’hydraulique, Centre de technologie des transports de

surface et Centre de technologie thermique

Voici la liste détaillée des composantes du secteur d’activité Administration du programme :

! Direction des services administratifs et gestion de l’immobilier
! Direction des services intégrés
! Direction des finances
! Direction des ressources humaines
! Direction des services de gestion de l’information
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Les membres du Portefeuille de l’Industrie

Agence de promotion économique du Canada
    atlantique
Agence spatiale canadienne
Banque de développement du Canada
Commission du droit d’auteur Canada
Commission canadienne du tourisme
Conseil canadien des normes
Conseil de recherches en sciences humaines du

Canada
Conseil de recherches en sciences naturelles et en

génie du Canada
Conseil national de recherches Canada
Développement économique Canada pour les

régions du Québec
Diversification de l’économie de l’Ouest Canada
Industrie Canada
Société d’expansion du Cap-Breton
Statistique Canada
Tribunal de la concurrence

Le CNRC est un partenaire dynamique du Portefeuille de l’Industrie
du gouvernement fédéral

En sa qualité d’établissement public de l’annexe II,
le CNRC relève directement du Parlement par
l’entremise du ministre de l’Industrie et est l’un
des 15 ministères et organismes regroupés au sein
du Portefeuille de l’Industrie. Ensemble, ces
organisations se trouvent dans une position unique
pour mettre en œuvre le programme du
gouvernement d’établir une économie du savoir
dans toutes les régions du Canada et ce faisant, de
promouvoir la croissance économique et la
création d’emplois.

Le CNRC travaille en partenariat avec les
membres du Portefeuille de l’Industrie afin de
mobiliser les ressources complémentaires des
différentes organisations qui composent le
Portefeuille et de mettre en valeur les synergies
dans un certain nombre de secteurs précis :

! Innovation grâce à la science et à la
technologie – Aider les entreprises à utiliser et à exploiter le savoir et la technologie
afin d’en tirer un avantage concurrentiel.

! Croissance des PME – Offrir une aide technique, des services d’information et
l’accès à des installations.

! Croissance économique des collectivités canadiennes – Favoriser le développement
économique communautaire par la création de grappes industrielles technologiques.

! Travailleurs du savoir – Recruter, former et garder des employés hautement qualifiés
afin de répondre aux besoins en main-d’œuvre actuels et à venir.

! Commerce – Aider les entreprises à développer des technologies de calibre mondial
pour qu’elles puissent tirer parti des créneaux en émergence et respecter les normes
techniques imposées par les différents importateurs de produits et de technologies.

Voici quelques exemples de la manière dont le CNRC collabore avec ses partenaires du
Portefeuille de l’Industrie :

À l’automne 2000, le Centre d’excellence de Montréal en réhabilitation de sites
(CEMRS) a lancé ses activités. Créé à l’instigation de l’Institut de recherche en
biotechnologie du CNRC, en collaboration avec Développement économique Canada
pour les régions du Québec, Environnement Canada et la Ville de Montréal, le CEMRS



Page.-21-

contribue à résoudre les problèmes posés par les sites urbains contaminés, aussi appelés
friches industrielles, en élaborant des méthodes efficaces de bioremédiation. Depuis l’été
2000, le CNRC collabore avec l’Agence de promotion économique du Canada atlantique
à la mise en œuvre d’initiatives visant à créer des grappes industrielles technologiques
sous les auspices de l’initiative Partenariat pour l’investissement au Canada atlantique
(voir la rubrique Du nouveau, pages 5 et 6). Le CNRC travaille également en étroite
collaboration avec Diversification de l’économie de l’Ouest Canada dans le cadre
d’initiatives visant à faire progresser la mise en œuvre du Plan pour l’innovation en
Saskatchewan et la Stratégie de l’Ouest pour le développement des technologies
médicales.

Depuis 1998, sous la direction d’Industrie Canada et conjointement avec Partenariat
technologique Canada et la Banque de développement du Canada, le Programme d’aide à
la recherche industrielle du CNRC offre dans le cadre d’un programme doté d’une
enveloppe annuelle de 30 millions de dollars une aide financière remboursable aux PME
canadiennes qui désirent lancer des projets de développement de technologies à l’étape de
la précommercialisation. La durée prévue de ce programme est de cinq ans. Toujours en
1998, le CNRC et le Conseil de recherches en sciences naturelles et en génie (CRSNG)
ont co-mandaté un groupe d’éminents conseillers scientifiques afin qu’ils formulent les
grandes orientations d’un programme à long terme (d’une portée de 10 à 15 ans) pour
l’astronomie et l’astrophysique canadiennes. Finalement, le Programme de partenariat de
recherche CRSNG-CNRC et le réseau d’innovation créé en collaboration avec le CRSNG
et le Conseil de recherches en sciences humaines constituent deux autres exemples de
partenariat dans le cadre du Portefeuille de l’Industrie.
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Section III : Plans, résultats, activités et
ressources

Secteur d’activité I – Recherche et innovation technologique

3.1 Liste détaillée des composantes du secteur d’activité

Objectif : Favoriser au Canada une croissance économique et un progrès social durables
fondés sur le savoir grâce à la recherche, au développement et aux applications de la
technologie et de l’innovation.

Description : Le secteur d’activité Recherche et innovation technologique englobe les
programmes de recherche et les initiatives de développement technologique du CNRC, la
gestion des installations scientifiques et techniques nationales ainsi que les projets
scientifiques et technologiques menés en collaboration avec des entreprises, des
universités et des établissements publics. Ses efforts se concentrent dans les domaines
technologiques et industriels clés pour l’économie canadienne dans lesquels le CNRC
possède ou est appelé à posséder des compétences lui permettant d’avoir une influence
déterminante sur la compétitivité et la croissance des entreprises canadiennes. On
trouvera à la Section VI, Autres renseignements, une description du mandat et des
responsabilités de chacun des instituts énumérés ci-dessus.

Voici la liste détaillée des composantes du secteur d’activité :

! Biotechnologie – Institut de recherche en biotechnologie, Institut du biodiagnostic, Institut des
sciences biologiques, Institut des biosciences marines et Institut de biotechnologie des plantes

! Technologies de l’information et des communications – Institut des sciences des microstructures et
Institut de technologie de l’information

! Technologies de fabrication – Institut des matériaux industriels, Institut de technologie des procédés
chimiques et de l’environnement, Institut des technologies de fabrication intégrée et Centre
d’innovation

! Technologies aérospatiales – Institut de recherche aérospatiale
! Génie océanique et industrie marine – Institut de dynamique marine
! Astronomie et astrophysique – Institut Herzberg d’astrophysique
! Construction – Institut de recherche en construction
! Sciences moléculaires – Institut Steacie des sciences moléculaires
! Étalons de mesure – Institut des étalons nationaux de mesure
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3.2  Dépenses nettes prévues et équivalents temps plein

(en millions de dollars)

Prévision des
dépenses

2000-2001

Dépenses
prévues

2001-2002

Dépenses
prévues

2002-2003

Dépenses
prévues

2003-2004

Dépenses nettes du secteur : 360,0 367,3 360,0 347,2

Équivalents temps plein 2 135 2 180 2 180 2 180

3.3  Principaux engagements en matière de résultats, résultats prévus,
activités connexes et ressources

Activités connexes :

Au cours des trois prochaines années, le secteur d’activité Recherche et innovation
technologique mettra en œuvre intégralement la nouvelle Philosophie d’emploi par
laquelle le CNRC entend recruter et garder les meilleurs employés au Canada (voir pages
41 et 42 pour de plus amples renseignements). Les principes énoncés dans ce document
favoriseront les succès du CNRC et stimuleront son rendement en créant un
environnement favorable et en faisant du CNRC un « employeur de choix ». Voici les
stratégies et mesures clés qui devront être mises en œuvre à cette fin :

! Recruter de nouveaux chercheurs et techniciens de talent dans les universités et
collèges communautaires du Canada et d’autres pays.

! Intensifier les échanges avec l’industrie et les universités et accroître les
détachements d’employés dans des domaines clés pour la recherche canadienne.

! Mettre en œuvre de manière ciblée le Programme de développement du leadership et
de la direction afin de préparer les chercheurs à assumer des responsabilités dans la
gestion de la recherche.

ENGAGEMENT PRINCIPAL N
O

 1 EN MATIÈRE DE RÉSULTATS

Une main-d’œuvre exceptionnelle ainsi que des activités de recherche, une
infrastructure et des programmes d’avant-garde se démarquant par leur excellence et
leur créativité.

Résultat prévu : Le CNRC sera considéré par ses employés et leurs pairs comme un
innovateur important dans le domaine de la recherche et de la gestion des ressources
humaines.
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Activités connex

Au cours de la pé
technologique co
technologies stra
capacités nécessa
concurrence au s

Génomique et bi
des universités e
en génomique et
pathogenèse et d
d’outils de diagn
ses cinq instituts
pancanadien dan
comprend des in
bioinformatique,
ADN. Les activit
organisme de cré
d’accroître l’imp
canadienne.

Dans le cadre de
CNRC favorisera
technologiques e
conformément à 
initiative vise à a
générant une info
croissance écono

Réseau de bioinf
aux universités e
outils de bioinfor
au RBC de pours
Génome Canada

Exercice d’u
des atouts de
défis nationa

Résultat pré
trois nouvea
le Canada à 
l’économie d
ENGAGEMENT PRINCIPAL N
O

 2 EN MATIÈRE DE RÉSULTATS

n leadership dans la recherche et le développement et dans l’intégration
s secteurs public et privé afin de créer des débouchés et de relever les
ux auxquels est confronté le Canada.

vu : Le CNRC occupera une position prédominante dans au moins
ux domaines importants de la recherche en science et en génie afin d’aider
relever les défis nationaux et à se préparer aux possibilités qu’offrira
u savoir.
es :

riode de planification, le secteur d’activité Recherche et innovation
ntinuera d’établir quels sont les domaines de la recherche et les
tégiques qui sont les plus prometteuses et développera par la suite les
ires afin d’aider le Canada à assurer une présence forte et à soutenir la
ein de l’économie mondiale du savoir.

otechnologie : En collaboration avec ses partenaires du secteur public,
t de l’industrie, le CNRC continue d’élargir son programme de recherche
 en santé lancé en 1999-2000 aux secteurs de l’agriculture, de la
es maladies humaines liées au vieillissement ainsi qu’au développement
ostic. Grâce aux grappes d’innovation régionales déjà créées autour de
 de biotechnologie, le CNRC entend favoriser la création d’un réseau
s le domaine de la génomique en s’appuyant sur son infrastructure qui
stallations de séquençage de l’ADN à grande capacité, de
 de protéomique et de développement des technologies liées aux puces à
és du CNRC seront coordonnées avec celles de Génome Canada,
ation récente. Le CNRC collaborera activement avec celui-ci afin
act de la génomique sur la recherche et sur la nouvelle bioéconomie

s activités connexes qui seront menées au cours de l’année à venir, le
 la tenue de consultations interministérielles sur les prévisions
t les veilles concurrentielles dans le secteur de la biotechnologie
la Stratégie canadienne en matière de biotechnologie (SCB). Cette
ppuyer la poursuite de tous les grands objectifs énoncés dans la SCB en
rmation cruciale pour la prise de décisions stratégiques en matière de
mique, de bonne intendance et d’engagement des citoyens.

ormatique canadien (RBC) : Le RBC est un réseau national qui permet
t aux organismes de recherche de partout au Canada d’avoir accès à des
matique. Pendant la période de planification, le CNRC entend permettre
uivre sur la voie du succès en tissant des liens étroits avec les centres de
, en élaborant une méthode pour permettre aux PME d’accéder au RBC
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plus directement, en développant davantage le volet formation du RBC et en élargissant
son infrastructure.

Technologies de l’information et des communications : Compte tenu de l’importance
qu’ont prise les technologies de l’information au sein de l’économie canadienne et de leur
omniprésence, l’Institut de technologie de l’information du CNRC concentrera ses
activités dans des créneaux d’avenir choisis : gestion des connaissances, commerce
électronique, « intergiciels » de réseau et calcul de haute performance (CHP). Le CNRC
continuera notamment d’appuyer la coordination des efforts déployés au Canada dans le
domaine du calcul de haute performance, et plus particulièrement de veiller, par
l’entremise de l’Institut de technologie de l’information, au bon fonctionnement du
bureau de coordination de l’Association C3.ca. Dans un effort pour appuyer la recherche
et l’innovation, l’Association C3.ca regroupe des intervenants du domaine du CHP
venant d’universités, de collèges, de l’industrie et d’organismes publics. Ces intervenants
sont ainsi en mesure de mettre en commun leurs ressources, leurs compétences, leurs
outils et leurs connaissances grâce à des réseaux de pointe.

En ce qui concerne les efforts de R-D de l’Institut des sciences des microstructures (ISM)
au cours des années à venir, ils porteront surtout sur les réseaux optiques et sans fil, la
photonique, l’électronique moléculaire et sur la nanoélectronique, et ses travaux seront
menés de concert avec l’industrie et les universités. Les travaux de recherche de l’ISM se
concentreront plus particulièrement sur les composantes dont on aura besoin pour
l’infrastructure de la prochaine génération qui offrira des services de communication
transparents au moyen de nouveaux matériaux à haut rendement.

Carte routière technologique dans le secteur marin et océanique : L’Institut de
dynamique marine de St. John’s (Terre-Neuve) est au centre des efforts déployés en vue
de la formation d’une grappe technologique nationale en génie océanique. L’Institut a
lancé le processus d’élaboration d’une carte routière technologique dans le secteur marin
et océanique à l’appui de l’Initiative d’innovation au Canada atlantique du CNRC (voir
Canada atlantique, page 27). Entreprise en collaboration avec Industrie Canada et le
secteur du génie océanique canadien, l’élaboration de cette carte routière permettra :
! de cerner les besoins futurs du marché;
! d’établir dans quels domaines ou à l’égard de quelle technologie en particulier on est

prêt à passer à l’étape du développement et de la commercialisation;
! de fixer les paramètres du nouveau programme de recherche en génie océanique;
! de répertorier les débouchés potentiels et d’établir la manière de les développer.

Mise en œuvre de la stratégie du Groupe des technologies de fabrication : S’appuyant
sur des consultations élargies menées au sein de l’industrie et auprès de ses partenaires
des milieux de la recherche et des organismes publics, le Groupe des technologies de
fabrication (GTF) a terminé l’an dernier l’élaboration de sa stratégie pour la période de
2000 à 2005. Cette stratégie vise à accroître la compétitivité du secteur manufacturier
canadien par la mise en œuvre des moyens suivants :

! Développer les technologies clés pour le secteur manufacturier canadien :
! initiative de fabrication virtuelle;
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! initiative d’application des nanotechnologies à la fabrication.
! Améliorer les systèmes d’innovation et de commercialisation :

! tenue d’un forum national sur l’innovation dans le secteur de la fabrication;
! création d’une infrastructure d’innovation et de commerce électronique.

Au cours de la période de planification, le GTF élaborera et mettra en œuvre des
initiatives stratégiques. La priorité clé pour le GTF en 2001 consistera à participer à
l’élaboration d’une initiative canadienne en nanotechnologie. Le GTF travaillera aussi à
la création d’une infrastructure de commerce électronique et d’innovation pour le Groupe
et ses principaux membres. Il élargira ses partenariats avec des groupes du secteur
manufacturier et lancera subséquemment un nouveau forum sur l’innovation dans le
secteur manufacturier. Le GTF travaillera aussi à assurer la bonne marche de l’Initiative
nationale dans le secteur des piles à combustible et collaborera avec Piles à combustible
Canada ainsi qu’avec le Conseil de recherches en sciences naturelles et en génie
(CRSNG) afin de créer au Canada une capacité dans le secteur des piles à combustible.

Centre canadien de rayonnement synchrotron (CCRS) : Conformément à son
engagement d’offrir aux Canadiens des centres de recherche à la fine pointe, le CNRC
participe à la construction du Centre canadien de rayonnement synchrotron en
Saskatchewan qui se terminera vers la fin de 2003. Les chercheurs de cinq instituts du
CNRC s’intéressant aux technologies de fabrication, à la biotechnologie et aux sciences
moléculaires participeront de manière intensive aux programmes de faisceaux. Le CNRC
versera 4 millions de dollars sur deux ans en guise de contribution à la construction du
Centre et il s’est engagé à verser des contributions annuelles de deux millions de dollars
afin d’assurer son fonctionnement (à partir de 2004).

Domaines de recherche multidisciplinaire en émergence : nanotechnologie et calcul de
haute performance : En consultation avec ses partenaires du secteur public, des
universités et de l’industrie, le CNRC planifie déjà sa prochaine série d’initiatives de
recherche. Les nouveaux domaines de la recherche sont notamment l’électronique
moléculaire, la nanotechnologie, la photonique, les multiples volets de la bioindustrie,
ainsi que les structures et immeubles intelligents. Au cours de l’année à venir, de
nombreux scientifiques, dont des chercheurs en science moléculaire fondamentale,
utiliseront la nouvelle infrastructure de calcul de haute performance du CNRC. Grâce à
cette convergence du calcul de haute performance, des sciences moléculaires et des
sciences des matériaux ainsi que des technologies de visualisation, les chercheurs
pourront concevoir des modèles qui permettront de prédire les propriétés de différents
matériaux simplement en s’appuyant sur leur composition moléculaire.

ENGAGEMENT PRINCIPAL N
O

 3 EN MATIÈRE DE RÉSULTATS

La création de grappes technologiques pour mettre en valeur la capacité d’innovation
et le potentiel socioéconomique des différentes collectivités du Canada.

Résultats prévus : Le CNRC contribuera au développement de nouvelles grappes
d’innovation viables et concurrentielles dans au moins dix collectivités canadiennes.
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Activités connexes :

Canada atlantique : L’Initiative pour l’innovation au Canada atlantique du CNRC est
décrite à la section 2.1, Du nouveau, pages 5 et 6. Les paragraphes qui suivent résument
les activités prévues par le CNRC dans la région de l’Atlantique. Le CNRC favorisera la
croissance de grappes technologiques à Halifax (sciences de la vie, diagnostics
médicaux), au Nouveau-Brunswick (commerce électronique et technologies de
l’information), à Terre-Neuve (technologies marines et océaniques), au Cap-Breton
(technologies de l’information) et à l’Île-du-Prince-Édouard (infrastructure d’innovation
en sciences de la vie). Au cours des trois prochaines années, le CNRC travaillera en
étroite collaboration avec des intervenants clés au sein de ces collectivités afin de mettre
en valeur les atouts et les possibilités cernés au cours des tables rondes régionales tenues
en 2000-2001. L’accroissement de la présence du CNRC au Canada atlantique exigera la
dotation de plus de 100 nouveaux postes de chercheurs au cours de la période de
planification.

Aérospatiale : L’Initiative d’infrastructure technologique dans le secteur de
l’aérospatiale du CNRC est décrite à la section 2.1 Du nouveau, pages 6 et 7. Deux
centres de recherche sont actuellement en développement. L’Institut de recherche
aérospatiale construira un nouveau Centre des technologies de fabrication de pointe en
aérospatiale à Montréal, ce qui bénéficiera aux nombreuses PME de la chaîne
d’approvisionnement de ce secteur et contribuera à stimuler la production de pièces et de
composantes canadiennes d’aéronefs. Ce centre créera environ 50 emplois de chercheurs
hautement spécialisés en plus de permettre la formation de 20 à 30 jeunes scientifiques
chaque année. Il favorisera également le lancement de projets à partenaires multiples
avec des universités, des organismes publics et des entreprises du secteur canadien de
l’aérospatiale. Le Centre d’études environnementales sur les turbines à gaz qui sera
créé au complexe de recherche du CNRC à Ottawa appuiera les travaux de l’industrie
visant à mettre au point des turbines à gaz capables de fonctionner à des altitudes élevées
et à de très basses températures. Ces efforts devraient permettre aux entreprises
canadiennes du secteur de l’aérospatiale de mieux répondre aux exigences de navigabilité
et aux exigences environnementales régissant l’industrie.

ENGAGEMENT PRINCIPAL N
O

 4 EN MATIÈRE DE RÉSULTATS

La création de valeur au Canada grâce aux entreprises technologiques et au transfert
de technologies et de connaissances à l’industrie.

Résultats prévus : Le CNRC sera reconnu par ses partenaires comme le principal
agent de développement des nouvelles entreprises axées sur la recherche et la
technologie et sera respecté pour ses pratiques novatrices de commercialisation des
fruits de la recherche en science et en technologie.
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Activités connexes :

Installations de partenariat industriel : Le CNRC compte déjà des installations de
partenariat industriel importantes à Ottawa et à Montréal ainsi qu’une plus petite
installation à l’Institut du biodiagnostic à Winnipeg et une autre en construction à
Saskatoon. Ces installations sont un des éléments clés du processus de création de
grappes technologiques régionales. Elles mettent à la disposition des intéressés un
équipement et des services spécialisés et notamment des services d’aide à la
commercialisation aux jeunes entreprises technologiques. Grâce à ces installations, les
entreprises en démarrage ont accès aux chercheurs et à l’équipement du CNRC, un
facteur clé pour leurs succès éventuels. À l’appui de l’Initiative pour l’innovation au
Canada atlantique du CNRC, des installations de partenariat industriel seront construites
à l’Institut des biosciences marines, à Halifax (Nouvelle-Écosse) et à l’Institut de
dynamique marine, à St. John’s (Terre-Neuve).

Création de nouvelles entreprises : Le CNRC continuera de créer des entreprises et
d’aider les entreprises en démarrage. En 1999-2000, il a en effet participé à la création de
21 nouvelles entreprises, dont sept ont été fondées par des chercheurs du CNRC qui se
sont lancés en affaires pour commercialiser le résultat de leurs travaux au CNRC. Le
CNRC encourage et aide ses employés à créer des entreprises afin de commercialiser des
découvertes scientifiques et de nouvelles technologies. De plus, le CNRC continue à
chercher des méthodes novatrices de transfert des découvertes et technologies aux
entreprises canadiennes.

Construction et infrastructure municipale : L’Institut de recherche en construction
maintiendra son rôle de centre national d’innovation en construction, offrant des
compétences uniques et des technologies essentielles et favorisant les transferts de
technologie dans le domaine des enveloppes et des structures, de la gestion des risques
d’incendie, de l’environnement intérieur et de l’infrastructure urbaine. Un tout nouveau
Guide national pour des infrastructures municipales durables sera élaboré en partenariat
avec la Fédération canadienne des municipalités. Ce guide aidera les fonctionnaires
municipaux à mieux gérer les infrastructures matérielles en leur proposant des outils de
planification des investissements et de prise des décisions. Le guide portera sur les
nouvelles constructions, l’entretien des infrastructures existantes et la réhabilitation des
systèmes actuels, et notamment des systèmes d’égout et d’aqueduc, des routes et des
trottoirs, des ponts et des viaducs et d’autres ouvrages.

Réseautage technologique – Groupes d’intérêts spéciaux : Au fil des ans, le CNRC a
constamment cherché des manières d’améliorer et d’élargir la diffusion des
connaissances et le transfert des technologies à l’industrie. Les groupes d’intérêts
spéciaux du CNRC constituent l’un des moyens mis en place à cette fin. Ces groupes
s’intéressent à des enjeux particuliers de la recherche et de la technologie qui sont
importants pour plus de 115 entreprises manufacturières du Canada. S’appuyant sur le
succès de cette expérience, trois nouveaux groupes d’intérêts spéciaux seront créés en
2001-2002 dans le secteur manufacturier : fabrication virtuelle, fabrication de précision et
de formes libres, et échange de données sur les produits. Les instituts du CNRC
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envisagent également d’appliquer le modèle des groupes d’intérêts spéciaux à la
recherche préconcurrentielle et à la promotion de l’adoption rapide des nouvelles
technologies dans le domaine du commerce électronique et de l’environnement.

Octroi de licences d’exploitation des technologies : L’octroi de licences dans le cadre de
projets de recherche concertés avec des partenaires de l’industrie, des universités et du
secteur public est un des principaux moyens utilisés par le CNRC pour générer des
résultats ayant une valeur commerciale dans le cadre de ses activités de R-D et pour
diffuser ces résultats. Au cours des cinq dernières années, le nombre de partenaires
industriels du CNRC a plus que doublé. Le nombre de licences accordées a donc
augmenté de même que leur valeur globale. Avec la mise en œuvre des stratégies du
CNRC pour la programmation de la recherche et la création de grappes technologiques
communautaires, la portée et l’impact des activités d’octroi de licences du CNRC
devraient plus que doubler d’ici trois ans.

Activités connexes :

Élimination des obstacles techniques au commerce : En sa qualité d’institut national de
métrologie du Canada, l’Institut des étalons nationaux de mesure (IENM) du CNRC est le
principal organisme chargé au Canada de l’élaboration et de la mise en œuvre de projets
internationaux majeurs en métrologie destinés à éliminer les obstacles techniques aux
échanges commerciaux. Nombre des efforts conjoints menés dans ce domaine ont été
déployés à la suite de la conclusion de traités commerciaux internationaux comme
l’ALENA, l’APEC et l’avènement prochain de la Zone de libre échange des Amériques
(ZLEA). L’Accord de reconnaissance mutuelle (ARM) signé récemment par les instituts
nationaux de métrologie de 38 pays industrialisés, dont le Canada, pose une base encore
plus solide pour la poursuite des efforts internationaux visant à établir des équivalents
internationaux aux étalons nationaux de mesure et aux procédures dans ce domaine.

Le respect des normes techniques internationales est essentiel à la compétitivité des
entreprises canadiennes. Au cours des trois à cinq prochaines années, le Canada devra
être très actif dans ce domaine afin de s’assurer que ses étalons de mesure et ses
méthodes d’étalonnage et ses procédures d’accréditation sont reconnus sans réserve par
tous les pays signataires. On s’assurera ainsi que les entreprises canadiennes ont un accès

ENGAGEMENT PRINCIPAL N
O

 5 EN MATIÈRE DE RÉSULTATS

Le maintien de l’accès aux réseaux de recherche internationaux et aux installations
scientifiques mondiales et l’accroissement des débouchés internationaux pour les
entreprises et les technologies canadiennes.

Résultats prévus : Le CNRC sera reconnu pour sa contribution à un système
d’innovation canadien efficace qui permet d’assurer aux Canadiens un accès aux
installations et aux réseaux de recherche internationaux, de trouver des débouchés
pour les entreprises canadiennes et de constituer de nouvelles alliances dans les
domaines de la recherche et de la technologie.
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total aux marchés internationaux et ont la possibilité de vendre leurs produits partout dans
le monde.

L’évaluation externe des travaux de l’IENM effectuée en 1999 a mis en lumière non
seulement l’importance cruciale de cet institut dans l’élimination des obstacles techniques
au commerce international, mais elle a aussi permis de constater l’urgence d’une
augmentation de son financement. Le groupe d’experts chargé de l’évaluation a constaté
que l’IENM, notre institut national de métrologie, disposait du financement per capita le
plus bas de toutes les institutions équivalentes des pays industrialisés, son enveloppe
budgétaire représentant, toutes proportions gardées, uniquement de 20 p. 100 à 60 p. 100
de l’enveloppe budgétaire que reçoivent ces autres organisations. Au cours de la période
de planification, l’IENM entreprendra un exercice de planification stratégique complet
afin de mettre sur pied un programme national de métrologie et d’étalons de mesure
nationaux.

Astronomie : L’Institut Herzberg d’astrophysique continuera de jouer un rôle
prépondérant en donnant aux Canadiens un accès aux grandes installations astronomiques
internationales et en leur permettant de participer aux programmes majeurs de cette
discipline en plus de maintenir le Canada parmi les trois premiers pays au monde dans ce
domaine de la recherche scientifique. L’Institut Herzberg d’astrophysique dirige les
efforts de recherche du Canada depuis plus de 20 ans dans ce domaine, utilisant des
installations internationales majeures comme le Télescope Canada-France-Hawaii et, plus
récemment, le Télescope James-Clerk-Maxwell et en participant à des programmes
comme ceux du Canadian Galactic Plane Survey et du Wide Field Infrared Camera.
L’Institut gère également les contributions canadiennes à ces installations ainsi que la
participation de notre pays au projet de télescopes jumeaux Gemini à Hawaii et au Chili.

Sous l’égide de la Société canadienne d’astronomie, et avec l’aide du CNRC, les
intervenants des milieux canadiens de l’astronomie ont publié le Plan à long terme pour
l’astronomie et l’astrophysique au Canada et ont entrepris des représentations pour sa
mise en œuvre. La mise en œuvre de ce plan permettrait au Canada de participer à de
nouveaux programmes internationaux majeurs, dont le Atacama Large Millimeter Array,
le Square Kilometer Array, le Very Large Optical Telescope et le Next Generation Space
Telescope. À cause des coûts élevés de ces projets, aucun pays ne peut se permettre seul
de construire des installations de ce genre.

Produits de construction : L’Institut de recherche en construction intensifiera ses efforts
de promotion internationale des systèmes canadiens d’évaluation et de conformité à la
réglementation des produits et systèmes de construction. Ces efforts procureront à la
technologie canadienne la crédibilité technique requise et faciliteront donc les
exportations de produits canadiens dans ce secteur. Le Centre canadien des technologies
résidentielles situé à Ottawa accueillera aussi des délégations étrangères, ce qui procurera
aux entreprises canadiennes du secteur de la construction une vitrine importante sur les
marchés étrangers.
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TRIUMF : TRIUMF est le laboratoire canadien de recherche fondamentale en physique
nucléaire et en physique des particules. Il représente la contribution canadienne au réseau
mondial d’installations de physique subatomique. Plus de 200 scientifiques de toutes les
régions du Canada et d’ailleurs utilisent ce laboratoire tous les ans. TRIUMF est géré
comme une entreprise conjointe par un consortium d’universités. Le fonctionnement de
l’installation est assuré par une contribution du gouvernement du Canada administrée par
le CNRC. À la suite d’un récent examen par les pairs dont les résultats ont été favorables,
le gouvernement s’est engagé à accroître le financement du laboratoire à hauteur
de 200 millions de dollars au cours des cinq prochaines années (2000 à 2005). Le CNRC
prépare actuellement pour le laboratoire TRIUMF un cadre de responsabilisation axé sur
les résultats.
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Secteur d’activité II – Soutien à l’innovation et à
l’infrastructure scientifique et
technologique nationale

3.4 Liste détaillée des composantes du secteur d’activité

Objectifs :
1) Accroître la capacité d’innovation des entreprises canadiennes en leur offrant une aide
financière et technologique intégrée et coordonnée, de l’information et un accès à
d’autres ressources pertinentes.
2) Stimuler la création de richesse au Canada en offrant aux entreprises une aide
technologique, de l’information et un accès à d’autres ressources pertinentes.

Description : Le secteur d’activité Soutien à l’innovation et à l’infrastructure
scientifique et technologique nationale étoffe le rôle du CNRC en tant qu’organisme
important de R-D au sein de l’infrastructure scientifique et technologique du Canada. Ce
secteur d’activité diffuse de l’information scientifique et technique et offre aux PME
canadiennes des services d’aide à l’innovation. Le CNRC maintient aussi des installations
techniques et technologiques clés à l’appui de certains secteurs de l’économie
canadienne. On trouvera une description des installations du secteur d’activité Soutien à
l’innovation et à l’infrastructure scientifique et technologique nationale à la Section VI,
Autres renseignements.

3.5 Dépenses nettes prévues et équivalents temps plein

(en millions de dollars)

Prévision
des

dépenses
2000-2001

Dépenses
prévues

2001-2002

Dépenses
prévues

2002-2003

Dépenses
prévues

2003-2004
Dépenses nettes du secteur : 168,8 155,2 168,1 170,0

Équivalents temps plein 385 393 393 393

Voici la liste détaillée des composantes du secteur d’activité :

! Information scientifique et technique – Institut canadien de l’information scientifique et technique
! Aide à l’innovation aux PME – Programme d’aide à la recherche industrielle
! Ingénierie et technologie – Centre canadien d’hydraulique, Centre de technologie des transports de

surface et Centre de technologie thermique



3.6 Principaux engagements en matière de résultats, résultats prévus,
activités connexes et ressources

Activités connexes :

Au cours des trois prochaines années, le secteur d’activité Soutien à l’innovation et à
l’infrastructure scientifique et technologique nationale mettra en œuvre intégralement la
nouvelle Philosophie d’emploi du CNRC, élaborée dans le but de recruter et de conserver
les meilleurs employés (pour plus de détails, voir pages 41 et 42). Le secteur d’activité se
dotera d’une main-d’œuvre productive et épanouie et fera davantage appel aux
partenaires de ses réseaux et à d’autres ressources pour que sa clientèle ait accès à des
compétences et des services complémentaires aux siens. L’Institut canadien de
l’information scientifique et technologique (ICIST) mettra en œuvre un nouveau
programme de leadership et un programme d’affectations de perfectionnement pour ses
employés et étudiera la mise en œuvre éventuelle d’un nouveau programme destiné aux
étudiants intéressés à une carrière dans le domaine de l’édition scientifique. Le
Programme d’aide à la recherche industrielle (PARI) favorisera pour sa part l’esprit
d’entreprise et la formation dans le cadre d’une nouvelle stratégie de gestion de ses
ressources humaines.

Activités con
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es défis nationaux auxquels est confronté le Canada.

évu : Le CNRC occupera une position prédominante dans au moins
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’œuvre exceptionnelle ainsi que des activités de recherche, une
re et des programmes d’avant-garde se démarquant par leur excellence et
té.

vu : Le CNRC sera considéré par ses employés et leurs pairs comme un
ajeur dans le domaine de la recherche et de la gestion des ressources
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technique au moyen d’outils adaptés, efficaces, à la fine pointe de la technologie et
susceptibles de favoriser l’innovation et le développement de technologies. L’ICIST
élargira l’accès à ses produits et services d’information en mettant sur pied un système de
commerce électronique axé sur le client, et capable de générer des rapports de meilleure
qualité à l’intention des clients et de la direction. Le PARI et le Réseau canadien de
technologie (RCT) joueront un rôle essentiel d’intermédiaire avec le secteur privé. Grâce
à ce lien, il sera possible de valider et d’ajuster les orientations stratégiques des
programmes de recherche actuels et à venir du CNRC en fonction des priorités du secteur
privé et des défis auxquels celui-ci est confronté.

Activités connexes :

Le PARI jouera un rôle habilitant essentiel dans le développement de grappes
technologiques en favorisant les projets conjoints de R-D et les interactions entre les
PME, les universités, les laboratoires publics et d’autres partenaires.

Administrant déjà un réseau de dix centres d’information, l’ICIST créera de nouveaux
centres à Fredericton (Nouveau-Brunswick), à l’Île-du-Prince-Édouard, à Montréal
(Centre des technologies de fabrication de pointe en aérospatiale) et à Chicoutimi (Centre
des technologies de l’aluminium). Une « infostructure virtuelle » sera mise en place à
St. John’s (Terre-Neuve) afin de faciliter l’accès aux revues électroniques scientifiques,
techniques et médicales de la collection de l’ICIST et de permettre leur archivage. Cette
infostructure sera dotée d’une capacité suffisante pour contenir, en principe, toute
l’information STM publiée dans le monde par des moyens électroniques. Cette
infostructure offrira des fonctions d’accès et de recherche avancées et simples
d’utilisation, et jettera les bases nécessaires au développement d’une bibliothèque
nationale numérique d’information STM au Canada.

ENGAGEMENT PRINCIPAL N
O

 3 EN MATIÈRE DE RÉSULTATS

La création de grappes technologiques pour mettre en valeur la capacité d’innovation
et le potentiel socioéconomique des différentes collectivités du Canada.

Résultats prévus : Le CNRC contribuera au développement de nouvelles grappes
d’innovation viables et concurrentielles dans au moins dix collectivités canadiennes.

ENGAGEMENT PRINCIPAL N
O

 4 EN MATIÈRE DE RÉSULTATS

La création de valeur au Canada grâce aux entreprises technologiques et au transfert
de technologies et de connaissances à l’industrie.

Résultats prévus : Le CNRC sera reconnu par ses partenaires comme le principal
agent de développement de nouvelles entreprises axées sur la recherche et la
technologie et sera respecté pour ses pratiques novatrices de commercialisation des
fruits de la recherche en science et en technologie.



Activités connexes :

Le secteur d’activité Soutien à l’innovation et à l’infrastructure scientifique et
technologique nationale rapprochera les PME canadiennes et les fournisseurs nationaux
et internationaux de technologies et contribuera à trouver des sources de financement
pour les nouvelles entreprises et de nouveaux débouchés. Le PARI étudiera les
possibilités d’aider les entreprises technologiques dérivées des activités de recherche des
universités et offrira des conseils et un soutien étendus aux PME en matière de gestion de
la propriété intellectuelle, de transfert des technologies et de stratégies d’octroi des
licences.

Afin de s’assurer que l’important atout national qu’est la collection de l’ICIST est mis en
valeur au maximum de ses possibilités, il faut positionner cette collection de manière à
assurer sa croissance. L’ICIST élargira et facilitera l’accès à sa collection afin de
répondre aux besoins croissants d’information STM au sein de l’économie du savoir. De
concert avec d’autres ministères et organismes fédéraux, l’ICIST améliorera aussi ses
services à l’industrie en offrant de nouveaux produits novateurs sous la forme de services
de veille concurrentielle, de cartes routières technologiques et de services de planification
stratégique et de prévisions technologiques.

Centres de technologie

Le Centre de technologie thermique continuera de mettre à contribution ses compétences
objectives et précieuses de même que ses services d’évaluation technologique afin
d’aider les entreprises canadiennes dans le développement, la mise à l’essai et la
validation de nouveaux dispositifs de réfrigération et de transfert de la chaleur.

Le Centre canadien d’hydraulique continuera de concevoir des technologies de pointe et
d’optimiser les concepts permettant aux structures de résister aux vagues et à la glace et
aux désastres environnementaux liés à l’eau, comme les inondations et les déversements
de substances polluantes.

Le Centre des technologies de transport de surface élargira les possibilités qui s’ouvrent
à l’échelle internationale, à l’industrie canadienne des transports en offrant des services
de conception technique de véhicules et des compétences et des installations d’essais
dans ce domaine, particulièrement dans le secteur ferroviaire.

Le maintien 
scientifiques
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de l’accès aux réseaux de recherche internationaux et aux installations
 mondiales et l’accroissement des débouchés internationaux pour les
t les technologies canadiennes.

évus : Le CNRC sera reconnu pour sa contribution à un système
 canadien efficace qui permet d’assurer aux Canadiens un accès aux
et aux réseaux de recherche internationaux, de trouver des débouchés
eprises canadiennes et de constituer de nouvelles alliances dans les
 la recherche et de la technologie.
Page.-35-



Page.-36-

Activités connexes :

Le PARI continuera de créer des débouchés technologiques pour les PME canadiennes et
de permettre à celles-ci d’établir des contacts à l’échelle nationale et internationale. Le
PARI poursuivra aussi le développement du Réseau canadien de technologie (RCT), un
puissant outil offrant à la fois des compétences, des ressources et des services dans le
domaine de la technologie et de l’innovation.

Le PARI continuera à organiser et à diriger des missions technologiques internationales
afin d’aider les PME canadiennes à prendre pied sur les marchés étrangers et à accroître
leurs compétences dans le domaine du transfert des technologies. De plus, le PARI
facilitera l’accès des PME canadiennes aux marchés et aux technologies étrangères grâce
aux accords de collaboration conclus avec le Hong Kong Productivity Council, la Small
and Medium Industry Promotion Corporation (Corée), la National Science and
Technology Development Agency (Thaïlande), le National Science Council (Taiwan) et
le National Science and Technology Board (Singapour).

L’ICIST offrira aux Canadiens un accès élargi à l’information STM du monde entier en
cherchant activement à conclure des accords avec des institutions diffusant de
l’information de cette nature partout dans le monde. L’ICIST mettra l’accent sur la
conclusion de nouveaux accords avec des organismes d’Europe de l’Est et d’Extrême-
Orient et s’efforcera d’améliorer et de consolider les mécanismes de soutien aux accords
déjà conclus avec la Grande-Bretagne, la France, le Japon, la Chine, Taiwan et la Corée.
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Secteur d’activité III – Administration du
programme

3.7 Liste détaillée des composantes du secteur d’activité

Objectif : Offrir des services efficaces, axés sur les besoins de la clientèle et de nature à
accroître l’efficacité du CNRC en tant qu’organisation dynamique et intégrée à vocation
scientifique et technologique.

Description : Le secteur d’activité Administration du programme offre des services de
soutien pour l’élaboration des politiques et des programmes, des services de soutien à la
direction pour la coordination et l’orientation des activités du CNRC et des services de
soutien au Conseil d’administration. Par ses activités, il permet une gestion efficace des
ressources du CNRC grâce à ses compétences spécialisées dans le domaine de la gestion
des finances, de l’information, des ressources humaines, des services administratifs et de
l’immobilier et grâce à ses services intégrés.

En tant que fournisseur de services du plus important organisme de recherche public au
Canada, le secteur d’activité répond aussi à un certain nombre de demandes de services
uniques dont la gestion des entreprises dérivées nées des activités du CNRC, la gestion
d’importantes activités d’octroi de licences d’exploitation de technologies et la gestion
d’un grand nombre d’installations hautement spécialisées et des besoins en équipement.

3.8 Dépenses nettes prévues et équivalents temps plein

(en millions de dollars)

Prévision
des

dépenses
2000-2001

Dépenses
prévues

2001-2002

Dépenses
prévues

2002-2003

Dépenses
prévues

2003-2004
Dépenses nettes du secteur : 67,9 64,5 63,5 65,5

Équivalents temps plein 543 554 554 554

Voici la liste détaillée des composantes du secteur d’activité :

! Direction des services administratifs et gestion de l’immobilier
! Direction des services intégrés
! Direction des finances
! Direction des ressources humaines
! Direction des services de gestion de l’information
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3.9 Principaux engagements en matière de résultats, résultats prévus,
activités connexes et ressources

Au cours des trois prochaines années, le secteur d’activité Administration du programme
mettra en œuvre la nouvelle Philosophie d’emploi du CNRC, élaborée dans le but de
recruter et de conserver les meilleurs employés (pour plus de détails, voir pages 43 et 44).

DIRECTION DES SERVICES ADMINISTRATIFS ET DE GESTION DE

L’IMMOBILIER

Résultats prévus
! Amélioration des pratiques d’approvisionnement.
! Mise en œuvre d’un système de gestion des documents électroniques pour le CNRC.
! Construction et agrandissement d’installations à l’appui des initiatives du CNRC.
! Vérification environnementale de deux instituts de recherche.
! Élaboration d’un programme des mesures d’urgence pour les installations régionales

du CNRC.
! Amélioration de l’efficacité énergétique et respect des cibles fixées pour la

diminution des émissions de gaz à effet de serre par le CNRC.

Activités connexes

Services administratifs
S’appuyant sur ses engagements antérieurs, le CNRC poursuivra ses efforts en vue
d’accroître le nombre de contrats conclus avec des entreprises autochtones,
conformément à la Stratégie d’acquisitions auprès des entreprises autochtones. Le CNRC
est aussi déterminé à alléger l’administration des achats de biens et de services de faible
valeur et à réduire les coûts nets de ces achats en généralisant l’utilisation des cartes
d’achat (par exemple, MasterCard).

Comme d’une part, la fiabilité des dossiers électroniques augmente et que d’autre part,
les risques de perdre des documents faisant partie de la mémoire organisationnelle
augmentent, l’acquisition et la mise en œuvre d’un Système de gestion électronique des
documents (SGED) permettra au CNRC de gérer son information sur support papier et
sur support électronique d’une manière coordonnée et rentable. Pour accroître la capacité
de la mémoire électronique du CNRC, la DSAGI entreprendra l’élaboration de politiques
sur le courrier électronique et les dossiers sur le Web en plus d’amorcer une analyse des
besoins techniques et fonctionnels du CNRC en la matière.

Gestion de l’immobilier
En 2001-2002, le CNRC agrandira ses installations actuelles à Saskatoon en plus de
construire de nouvelles installations de recherche à Montréal, à Chicoutimi, à
Fredericton, à Halifax et à St. John’s. Dans le cadre du programme de mise en valeur des
complexes de recherche, le CNRC se dotera d’une stratégie de marketing pour le
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complexe du chemin Montréal à Ottawa en collaboration avec la Société immobilière du
Canada.

Dans le cadre du programme de vérification environnementale, on procédera à une
évaluation de l’Institut de dynamique marine du CNRC (St. John’s) ainsi que de l’Institut
des technologies de fabrication avancée (London). La gestion du programme des mesures
d’urgence sera revue au niveau de l’ensemble du CNRC. Le CNRC s’efforcera aussi
d’atteindre les objectifs fixés en matière de diminution des émissions de gaz à effet de
serre en continuant d’appuyer la stratégie selon laquelle le gouvernement fédéral doit
prêcher par l’exemple en matière de protection de l’environnement, et en menant des
études sur la consommation énergétique.

De plus, le CNRC mettra en œuvre d’autres projets d’efficacité énergétique en apportant
notamment des améliorations à sa centrale de chauffage, en procédant à la modernisation
des systèmes d’éclairage dans quatre édifices et en octroyant un contrat pour
l’amélioration du rendement énergétique de l’Institut des matériaux industriels du CNRC
à Boucherville, programme qui devrait générer des économies annuelles de 200 000 $ en
plus de réduire les émissions de gaz à effet de serre de 2 000 tonnes par année.

DIRECTION DES SERVICES INTÉGRÉS

Résultats prévus
! Positionnement stratégique du CNRC qui lui permettra de profiter des initiatives

fédérales et nationales dans le domaine de la R-D et de l’innovation, maintien de
l’intégrité du Programme et remplacement des immobilisations.

! Élaboration et mise en œuvre de nouvelles initiatives stratégiques et régionales.
! Positionnement stratégique du CNRC et promotion de ses activités à l’intérieur et à

l’extérieur de l’administration publique canadienne.
! Élaboration, diffusion et mise en œuvre de la Vision jusqu’en 2006 du CNRC.
! Positionnement international du CNRC comme un partenaire précieux dans le

domaine de la S-T, et notamment création de nouveaux liens internationaux.
! Stimulation des transferts de technologies et de la création de nouvelles entreprises et

d’entreprises dérivées.
! Amélioration continue des mécanismes de mesure du rendement du CNRC et des

systèmes de gestion axés sur les résultats.
! Gestion efficace du risque.

Activités connexes
Pour atteindre les résultats espérés, la Direction des services intégrés :
! harmonisera les stratégies de communication et de relation avec les gouvernements

du CNRC avec les principaux thèmes du programme gouvernemental en matière
d’innovation et de R-D;

! renforcera le programme de relations du CNRC avec les intervenants;
! mettra en œuvre la Vision du CNRC jusqu’en 2006 et en assurera la diffusion auprès

des employés, des intervenants, des principaux décideurs et des partenaires du CNRC
au Canada et ailleurs dans le monde;
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! fera la promotion des compétences du Canada et du CNRC en S-T dans le cadre
d’initiatives scientifiques majeures;

! contribuera à certaines initiatives visant l’ensemble de l’administration fédérale dont
celles portant sur les aspects scientifiques et technologiques du développement
durable et celles liées aux missions commerciales d’Équipe Canada;

! appuiera la participation de 10 à 15 PME canadiennes à au moins six missions
internationales, particulièrement dans le cadre d’entreprises technologiques
conjointes;

! développera les outils nécessaires pour faciliter la coopération internationale et le
partage de l’information;

! continuera à étudier de nouvelles manières de transférer efficacement les technologies
et la propriété intellectuelle du CNRC aux entreprises canadiennes et assurera la
promotion d’un environnement propice à l’entrepreneuriat au sein duquel le CNRC
pourra encourager la création de nouvelles entreprises et d’entreprises dérivées. Le
tableau ci-dessous donne un aperçu des résultats prévus au cours de la période de
planification :

Transfert des résultats de la recherche du CNRC aux entreprises canadiennes
Projections fondées sur le maintien des tendances des trois dernières années

2001-2002 2002-2003 2003-2004
Licences 75 80 85
Brevets (émis) 85 90 95
Brevets (demandes) 200 230 250
Projets concertés (actifs) 650 700 750
Nouvelles entreprises créées grâce à des technologies
du CNRC

12 15 20

Sous-ensemble : entreprises dérivées des activités du
CNRC

8 9 10

! analysera l’information sur les brevets émis, les licences octroyées, les projets de
recherche concertés, les recettes issues des licences émises, les entreprises dérivées,
etc. afin de cerner les possibilités d’améliorer les services et d’évaluer le taux
d’absorption des technologies par les entreprises canadiennes;

! entreprendra une évaluation complète du Programme d’aide à la recherche
industrielle (PARI) et du Groupe des technologies de fabrication (GTF);

! améliorera les systèmes de mesure du rendement et de production de rapports sur le
rendement du CNRC;

! en collaboration avec des partenaires clés, mettra en œuvre des initiatives visant à
élaborer des cartes routières technologiques dans le domaine du génie et des
technologies océaniques, des technologies fondées sur les bioressources et des
nanotechnologies;

! négociera la révision du Cadre de planification, de rapport et de responsabilisation
(CPRR) du CNRC avec le Secrétariat du Conseil du Trésor;

! élaborera des cadres de rendement à l’appui des nouvelles initiatives nationales ou
régionales (ou les deux) du CNRC;

! contribuera à l’examen des politiques gouvernementales en matière de science et de
technologie (capacité scientifique fédérale, etc.).
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DIRECTION DES FINANCES

Résultats prévus
! Harmonisation des systèmes de tous les secteurs touchés par l’introduction de la

Stratégie d’information financière (SIF).
! Disponibilité accrue de l’information financière à l’appui des entreprises et des

initiatives régionales du CNRC.

Activités connexes
Au cours du premier semestre de 2001-2002, le CNRC s’assurera que ses méthodes
comptables, ses données financières et ses rapports financiers sont tous conformes au
nouvel environnement créé par la SIF. Un soin particulier sera accordé au côté humain de
cette réforme, afin d’aider les scientifiques, les gestionnaires et les agents des services
financiers à prendre des décisions fondées sur une information financière mieux intégrée.

Une initiative majeure sera lancée en cours d’année, soit l’élaboration et la mise en œuvre
d’un « entrepôt de données » qui sera bâti en s’appuyant sur les nouvelles données issues
de la comptabilité d’exercice, ce qui améliorera considérablement les associations
possibles entre l’information financière générée et les intrants et extrants du CNRC.

Au cours des prochaines années, la Direction des finances s’assurera de mettre en œuvre
les améliorations nécessaires aux méthodes et aux rapports pour que les systèmes
financiers et les méthodes comptables permettent de générer une information de gestion
entièrement intégrée. L’importance croissante de l’entrepreneuriat au CNRC exige que la
Direction des finances continue de se concentrer sur la production d’analyses financières
et la prestation de services de soutien de qualité qui faciliteront les décisions relatives aux
nouvelles initiatives, aux projets menés en collaboration et aux entreprises dérivées.
L’établissement des coûts et des prix des nouveaux produits et services, et la mise en
place d’un environnement financier qui facilitera l’établissement des initiatives
régionales constitueront également des priorités constantes au cours des années à venir.

DIRECTION DES RESSOURCES HUMAINES

Résultats prévus
! Mise en œuvre et application des principes d’embauche du CNRC.
! Amélioration des outils de gestion des ressources humaines.

Activités connexes
En 2000, le CNRC a lancé sa nouvelle Philosophie d’emploi en guise de préparatifs à
l’élaboration et à la mise en œuvre de la Vision jusqu’en 2006 du CNRC. Les principes
mis de l’avant dans ce document feront en sorte que le CNRC sera connu non seulement
pour sa créativité et pour sa contribution exceptionnelle à la science, à la technologie et
au développement économique du Canada, mais également pour ses qualités
d’employeur.
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L’intention du CNRC est de créer un milieu de travail reconnu pour la compétitivité des
salaires, des avantages sociaux et des possibilités d’avancement; pour la qualité
supérieure de son mode de gestion et de son leadership; pour l’envergure de ses
programmes et la nature intéressante des emplois offerts; pour les possibilités importantes
de formation et de perfectionnement professionnel et personnel; pour son climat de
travail attrayant axé sur la participation (respect, reconnaissance, esprit d’équipe,
équilibre entre le travail et la vie privée); et pour l’accès qu’il offre aux plus récentes
technologies ainsi qu’au matériel, aux installations et aux pratiques commerciales de
pointe.

De cette initiative majeure, le CNRC attend les résultats suivants :
! développement d’une organisation de gestion des ressources humaines axée sur la

prestation d’une aide stratégique et transactionnelle aux gestionnaires locaux (les
avantages étant une productivité accrue de l’organisation, un engagement supérieur
des employés et la croissance du capital intellectuel du CNRC);

! un accroissement de la responsabilité de gestion des gestionnaires de calibre
supérieur, y compris la mesure du comportement des gestionnaires et chefs de groupe
par rapport à des profils de compétences et des résultats préétablis (planification et
évaluation du rendement multi-sources);

! la création de nouveaux outils et méthodes de gestion des ressources humaines et
notamment :
! le lancement d’un programme de recrutement sur le Web destiné plus

particulièrement aux étudiants et employés des universités et des collèges
communautaires canadiens et visant notamment à atteindre les objectifs fixés dans
le Programme d’équité en matière d’emploi;

! l’adoption de politiques et de programmes modernes de développement de
carrière et de perfectionnement professionnel en leadership et en gestion;

! la mise en œuvre d’un programme amélioré de sélection des gestionnaires et des
chefs de groupe;

! le recours à des profils de compétences pour la sélection des employés, la gestion
du rendement, la planification de carrière, la planification de la relève et les
programmes de formation et de perfectionnement;

! la révision des politiques et des programmes de rémunération afin de les lier au
perfectionnement et au rendement des employés;

! le développement et la mise en œuvre d’un nouveau système de classification
également applicable aux hommes et aux femmes.

Afin de mesurer les progrès accomplis dans la poursuite de ces objectifs, le CNRC
s’appuiera sur le Cadre de saine gestion des ressources humaines dans la fonction
publique du Conseil du Trésor.
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DIRECTION DES SERVICES DE GESTION DE L’INFORMATION

Résultats prévus
! Amélioration de l’infrastructure des technologies de l’information du CNRC.
! Cadre de régie des technologies de l’information et de gestion de l’information et

lignes directrices et politiques connexes.

Activités connexes
Comme la robustesse de l’infrastructure informatique du CNRC est appelée à influer
d’une manière de plus en plus importante sur la capacité de l’organisation d’assurer
efficacement la prestation de ses programmes, le CNRC continuera de renforcer les
éléments clés de cette infrastructure par des investissements visant stratégiquement ses
systèmes administratifs, ses réseaux de données et les technologies permettant d’assurer
la sécurité de ses données. Ces initiatives amélioreront la capacité du CNRC d’exploiter
les technologies nouvelles et en émergence ainsi que les applications de recherche et de
gestion (infrastructure de clés publiques, Gouvernement en direct) dans tous ses
programmes.

De plus, le CNRC s’appuiera sur les progrès accomplis en 2000 afin de mettre en place
un cadre formel de gestion de la technologie informatique et des systèmes de gestion de
l’information au sein de l’organisation. Grâce au comité dont la création est prévue dans
ce cadre, le CNRC continuera à élaborer et à mettre en œuvre des politiques et des lignes
directrices de gestion de l’information et de technologies informatiques qui permettront
de rentabiliser son infrastructure en ce domaine et d’accroître la sécurité de ses données.
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Section IV : Initiatives conjointes

4.1 Initiatives à l’échelle de l’administration fédérale

Stratégie de développement durable

En sa qualité d’établissement public fédéral cité à l’annexe II (Loi sur la gestion des
finances publiques), le CNRC n’est pas assujetti aux dispositions de la Loi de 1995
modifiant la Loi sur le vérificateur général qui exigent l’élaboration d’une Stratégie de
développement durable (SDD). Malgré cette exemption, conformément à la Politique de
gestion de l’environnement du CNRC, des progrès considérables ont été accomplis dans
la poursuite des objectifs sous-jacents à ces dispositions. La réussite la plus remarquable
a été l’installation d’une centrale de cogénération au complexe du chemin de Montréal du
CNRC à Ottawa. Cette initiative, combinée à une vérification de la consommation d’eau
et d’énergie, a permis de diminuer de manière appréciable les coûts imputables aux
services publics. Autre dividende, le programme de conservation de l’énergie deviendra
un facteur dans l’atteinte des objectifs fixés pour la diminution des émissions de gaz à
effet de serre dans le cadre de la stratégie selon laquelle le gouvernement fédéral doit
prêcher par l’exemple en matière de protection de l’environnement. Ce programme
devrait être mis en œuvre en mars 2001.

Le programme de vérification environnementale du CNRC se poursuivra et on prévoit
procéder à l’examen des activités de l’Institut de dynamique marine à St. John’s (Terre-
Neuve) et de l’Institut des technologies de fabrication avancée de London (Ontario). La
gestion des plans des mesures d’urgence sera réévaluée au niveau de l’ensemble du
CNRC avec comme objectif de mieux coordonner et appuyer les différentes composantes
de ce plan. Le CNRC continuera d’appuyer la stratégie selon laquelle le gouvernement
fédéral doit prêcher par l’exemple en matière de protection de l’environnement en
procédant à des études sur la consommation d’énergie de ses installations régionales
(Winnipeg, Montréal et autres) afin d’atteindre les objectifs de diminution des émissions
de gaz à effet de serre qu’il s’est fixés.

Le CNRC continuera de surveiller ses émissions atmosphériques et ses rejets dans les
égouts afin de se conformer aux exigences municipales et provinciales en la matière et
procédera à la vérification de la sécurité environnementale de ses installations de
recherche. De plus, le CNRC entreprendra en 2001 un examen de son cadre de gestion
afin d’appuyer son plan des mesures d’urgence.

Initiative Gouvernement en direct

L’Institut canadien de l’information scientifique et technique du CNRC (ICIST) assumera
un rôle de chef de file dans l’élaboration conjointe de logiciels, de moteurs de recherche
et d’autres outils Internet dans le cadre de l’initiative Gouvernement en direct. L’ICIST
prévoit aussi modifier les systèmes actuels et mettre au point un nouveau mécanisme de
livraison pour son système de commerce électronique sur le Web. Il maximisera ainsi
l’utilisation de ses collections d’information scientifique, technologique et médicale;
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développera de nouvelles technologies de fourniture de documents directement au poste
de travail et élargira l’éventail de services de soutien à la clientèle à l’intention de tous les
Canadiens.
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4.2 Initiatives conjointes – Initiatives des grappes technologiques en cours

Initiative
conjointe

Engagement principal en matière
de résultats

Liste de
partenaires

Somme allouée par les partenaires
(en millions de dollars)

Résultats prévus

Partenariat pour
l’investissement au
Canada atlantique

Favoriser la création de grappes
technologiques de nature à permettre le
développement d’une capacité
d’innovation et du potentiel socio-
économique des collectivités
canadiennes.

CNRC
APECA

Le CNRC a reçu 110 millions de dollars à
dépenser sur cinq ans à même le budget
de 700 millions de dollars attribué à
l’Initiative Partenariat pour l’investissement
au Canada atlantique afin de mener à bien son
Initiative pour l’innovation au Canada
atlantique.

•  Création d’une base de technologies et de
recherche concurrentielle à l’échelle mondiale
permettant le développement d’une grappe
technologique communautaire.

•  Adoption de stratégies fondées sur le leadership
communautaire, les champions locaux et le
savoir.

•  Multiplication des sources de financement et des
nouveaux investissements dans la grappe grâce
aux intervenants.

•  Stimulation de l’émergence de nouvelles
entreprises, de la création d’emplois, des
exportations et des investissements.

Initiative
d’infrastructure
technologique dans
le secteur de
l’aérospatiale

Fournir l’infrastructure technologique
nécessaire pour assurer la compétitivité
internationale à long terme de
l’industrie aérospatiale canadienne (y
compris l’accès aux installations
nationales et l’exercice d’un leadership
et d’une autorité dans le processus de
transition vers les nouvelles
technologies).

CNRC
DEC-Q

Le CNRC a reçu 43,4 millions de dollars à
dépenser au cours de la période de 2000-2001
à 2004-2005 pour la mise en œuvre de cette
initiative qui comprend la construction
d’installations et le lancement de nouveaux
programmes de recherche à Montréal et à
Ottawa.

De plus, DEC-Q versera 25 millions de dollars
au cours des cinq prochaines années au titre
des coûts d’immobilisations associés à la
construction du Centre des technologies de
fabrication de pointe en aérospatiale à
Montréal.

•  Développement économique et industriel :
augmentation et multiplication des
investissements dans les technologies
aérospatiales canadiennes et capacité accrue des
entreprises canadiennes de ce secteur.

•  Développement régional : développement des
technologies et transfert aux collectivités.

•  Avancement des connaissances : développement,
transfert et croissance des connaissances et
perfectionnement du personnel hautement
qualifié.

•  Assainissement de l’environnement et
amélioration de la sécurité : amélioration du
bilan environnemental de l’industrie aérospatiale
et de son rendement en matière de sécurité et de
qualité.
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Autres initiatives conjointes

Initiative
conjointe

Engagement principal en matière
de résultats

Liste de
partenaires

Somme allouée par les partenaires
(en millions de dollars)

Résultats prévus

Stratégie
canadienne de
biotechnologie :
recherche en
génomique

Améliorer la qualité de vie des
Canadiens sur le plan de la santé, de
la sécurité, de l’environnement et du
développement économique et
social en faisant du Canada un chef
de file mondial responsable dans le
domaine de la biotechnologie.

CNRC
AAC
RNCan
EC
SC
MPO
IRSC

Le gouvernement a alloué un total de
55 millions de dollars sur trois ans de
1999-2000 à 2001-2002 aux organisations
suivantes :

CNRC 17 millions de dollars
AAC 17 millions de dollars
RNCan 5 millions de dollars
EC 3 millions de dollars
SC 10 millions de dollars
MPO 2,5 millions de dollars
IRSC 0,5 million de dollars

•  Intendance : meilleure diffusion de
l’information sur la génomique; impact en
terme de valeur ajoutée et influence sur la
définition, l’adoption et le développement
des technologies; création d’une masse
critique et renforcement du programme
national en génomique grâce à l’excellence
des programmes de recherche fédéraux.

•  Retombées économiques : expansion des
affaires; élaboration de pratiques de gestion
améliorées; augmentation du rendement
économique et technique des clients de la
génomique et de la population cible.

•  Engagement des citoyens : meilleure
sensibilisation et compréhension de la
recherche en génomique et de ses effets
potentiels; reconnaissance des intervenants
et des clients et appui des organisations
actives dans le secteur de la génomique et
de leurs produits ainsi que des services
qu’elles rendent à la société canadienne.

Acronymes :
AAC
APECA
DEC-Q
IRSC
MPO
EC
SC
RNCan

Agriculture et Agroalimentaire Canada
Agence de promotion économique du Canada atlantique
Développement économique Canada pour les régions du Québec
Instituts de recherches en santé du Canada
Ministère des Pêches et Océans
Environnement Canada
Santé Canada
Ressources naturelles Canada
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Section V : Renseignements financiers

5.1 Dépenses d’immobilisations par secteur d’activité

5.2 Grands projets d’immobilisations par secteur d’activité

5.3 Sommaire des paiements de transfert

5.4 Sources des recettes disponibles

5.5 Coût net du programme pour l’année budgétaire
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5.1 Dépenses d’immobilisations par secteur
d’activité

(en millions de dollars)

Prévision des
dépenses

2000-2001

Dépenses
prévues

2001-2002

Dépenses
prévues

2002-2003

Dépenses
prévues

2003-2004

Recherche et innovation technologique 52,2 69,0 61,4 44,6

Soutien à l’innovation et à l’infrastructure
scientifique et technologique nationale

1,2 0,0 0,0 0,0

Administration du programme 7,8 7,2 5,9 5,4

Total 61,2 76,2 67,3 50,0
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5.2 Grands projets d’immobilisations par secteur
d’activité

(en millions de dollars)

Coût total
estimatif
courant

Coût prévu
jusqu’au 31
mars 2001

Dépenses
prévues

2001-2002

Dépenses
prévues

2002-2003

Dépenses
prévues

2003-2004

Besoins pour
les exercices

ultérieurs

Recherche et innovation technologique

Nouvelle-Écosse
Annexe destinée à l’aquaculture (DP) 1,8 1,8

Québec
Centre des technologies de fabrication
   de pointe en aérospatiale (I–APP) 34,1 1,5 10,3 10,2 6,1 6,0
Centre d’excellence de Montréal en

réhabilitation de sites (DP) 1,4 1,4
Technologies d’environnement virtuel
   pour la fabrication (DP) 1,2 1,2

Ontario
Centre d’études environnementales sur
   les turbines à gaz (I-APP) 19,3 0,5 9,1 9,5 0,2
Chambres d’essai pour la recherche et le
   développement de matériaux
   combustibles – édifice M-10 (DP) 1,6 1,6
Établissement d’un centre de recherche
   pour une fabrication manufacturière
   plus saine (DP) 1,7 1,7
Système de microscope-sonde à
   balayage (DP) 1,3 1,3
Spectromètre de masse à émission
   ionique secondaire dynamique pour
   l’étude des surfaces et des interfaces
   (DP) 1,5 1,5

Saskatchewan
Ajout aux locaux de l’Institut de

biotechnologie des plantes (F -AEP) 9,0 1,8 5,2 2,0
Colombie-Britannique

Modernisation et agrandissement des
locaux de l’Institut Herzberg

   d’astrophysique (F –AEP) 9,6 9,3 0,3

Administration du programme

Ontario
Remplacement de la chaudière à

l’édifice M-6 (DP) 1,4 0,5 0,9
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5.3 Sommaire des paiements de transfert

(en millions de dollars)

Prévision des
dépenses

2000-2001

Dépenses
prévues

 2001-2002

Dépenses
prévues

2002-2003

Dépenses
prévues

 2003-2004

Subventions

Administration du programme 1,0 1,0 1,0 1,0

Total des subventions 1,0 1,0 1,0 1,0

Contributions

Recherche et innovation technologique * 50,8 47,6 46,5 45,5

Soutien à l’innovation et à l’infrastructure
scientifique et technologique nationale

97,0 85,0 93,4 93,4

Total des contributions 147,8 132,6 139,9 138,9

Total des subventions et des contributions 148,8 133,6 140,9 139,9

* Comprend le financement pour le TRIUMF : Située sur le campus de l’Université de la Colombie-
Britannique, l’installation Tri-University Meson (TRIUMF) a été créée en 1968 et est le laboratoire
national canadien dans le domaine de la recherche sur les particules et de la physique nucléaire.
Laboratoire de réputation internationale, l’installation TRIUMF est gérée par un consortium de cinq
universités (Alberta, Colombie-Britannique, Victoria, Simon Fraser et Carleton) et ses coûts de
fonctionnement sont défrayés par une contribution du gouvernement du Canada administrée par le
CNRC.
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5.4 Sources des recettes disponibles

Dépenses des recettes conformément à la Loi
sur le Conseil national de recherches du
Canada
(en millions de dollars)

Prévision des
recettes

 2000-2001

Recettes
prévues

2001-2002

Recettes
prévues

 2002-2003

Recettes
prévues

 2003-2004

Recherche et innovation technologique

Prestation de services 26,8 19,7 21,3 22,4
Locations 1,4 1,5 1,5 1,8
Droits d’auteur 4,5 2,8 3,5 3,8
Publications 2,4 1,6 1,5 1,5
Autres 0,3 0,2 0,2 0,2

Soutien à l’innovation et à l’infrastructure
scientifique et technologique nationale

Prestation de services 9,3 5,8 6,1 6,1
Droits d’auteur 0,0 0,1 0,1 0,2
Publications 20,2 23,0 25,1 27,5

Administration du programme

Prestation de services 1,1 0,3 0,3 0,3
Locations 0,5 0,5 0,5 0,5
Autres 1,2 1,1 1,5 4,0

Total 67,7 56,6 61,6 68,3

Nota :

Les chiffres étant arrondis, le total indiqué peut ne pas correspondre à la somme des éléments.
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5.5 Coût net du programme pour l’année
budgétaire

(en millions de dollars) Total

Dépenses prévues nettes 587,0

Plus :

Services reçus sans frais

Contributions de l’employeur aux primes du régime d’assurance des
employés et dépenses payées par le Secrétariat du Conseil du Trésor 12, 9

Indemnisation des victimes d’accident du travail assurée par
Développement des ressources humaines Canada 0,4

Locaux fournis par TPSGC 0,1
Traitement et dépenses connexes liés aux services juridiques fournis par le

ministère de la Justice du Canada 0,3

13,7
Total du coût du programme 600,7
Moins :

Dépenses des recettes conformément à la Loi sur le Conseil national de
recherches du Canada 56,6

Coût net du programme pour 2001-2002 544,1
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Section VI :  Autres renseignements

Recherche et innovation technologique

Institut de recherche en biotechnologie – IRB (Montréal, Québec)
Les programmes de recherche de l’IRB sont intimement liés aux besoins changeants de
l’industrie pharmaceutique et de celles des ressources naturelles. Créé en 1987, l’IRB est
le plus important laboratoire canadien de R-D en biotechnologie. Situé en plein cœur des
grappes montréalaises de biopharmaceutique et des technologies de l’environnement,
l’IRB occupe une position privilégiée pour promouvoir, faciliter et exécuter des
recherches étroitement liées aux besoins de l’industrie.

Appartenant au Groupe des biotechnologies du CNRC, les scientifiques de l’IRB
travaillent dans trois grands domaines : la biopharmaceutique, la biotechnologie
environnementale et les bioprocédés. L’IRB participe également aux travaux de deux
centres importants : le Centre d’excellence de Montréal en réhabilitation de sites et le
Centre conjoint national de biologie structurale.

Institut Herzberg d’astrophysique — IHA (Victoria et Penticton, Colombie-
Britannique)
L’IHA gère tous les observatoires astronomiques publics du Canada et s’assure que les
scientifiques canadiens y ont accès. L’Institut assume la responsabilité de l’Observatoire
fédéral d’astrophysique (OFA) à Victoria (Colombie-Britannique), de l’Observatoire
fédéral de radio-astrophysique (OFR) à Penticton (Colombie-Britannique) et du Centre
canadien de données en astronomie à Victoria. Ce centre reçoit des données des
télescopes nationaux et internationaux, y compris, avec le concours de l’Agence spatiale
canadienne, du Télescope spatial Hubble.

Grâce à l’IHA, le CNRC figure parmi les partenaires internationaux du Télescope
Canada-France-Hawaii (TCFH) de 3,6 mètres et du Télescope James-Clerk-Maxwell
(TJCM) de 15 mètres, affectés à l’observation des émissions radioélectriques à ondes
courtes. L’IHA figure aussi au nombre des partenaires internationaux des deux télescopes
optiques Gemini de 8 mètres. Le premier, situé à Hawaii, a été mis en service en 2000, et
l’autre, actuellement en construction au Chili, le sera en 2001. Ces collaborations
permettent au Canada de multiplier les retombées de ses investissements en
astrophysique, procurant aux chercheurs des possibilités accrues et positionnant le
Canada comme un intervenant majeur dans les milieux internationaux de l’astronomie.

L’IHA jouit aussi d’une réputation mondiale pour la qualité de ses travaux de recherche
en astrophysique ainsi que pour la mise au point d’instruments novateurs et de logiciels
bien adaptés aux besoins des utilisateurs. Voici quelques exemples : conception optique
et procédures d’enrobage; technologie de détection optique et par infrarouge;
spectroscopie multi-objets; optique adaptative; traitement, archivage et extraction de
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données; conception d’antennes; traitement des signaux; instruments inframillimétriques;
et surveillance de phase de l’interférométrie par liaisons hertziennes.

Institut des matériaux industriels — IMI (Boucherville, Québec)
Par ses travaux de R-D dans le domaine des matériaux, l’IMI favorise la croissance des
entreprises canadiennes et accroît leur compétitivité. L’IMI est actif dans un large
éventail de secteurs industriels : aérospatiale, automobile, nouveaux matériaux,
sidérurgie, plastiques, emballage des boissons et aliments, énergie, technologies de
l’information, extraction des matières premières, instruments de précision et fabrication
de produits finis.

L’IMI offre des compétences multidisciplinaires axées sur la nouvelle génération de
technologies et de systèmes à haut rendement nécessaires à la production de nouveaux
matériaux et à la fabrication des produits de consommation du XXIe siècle. L’IMI
concentre ses efforts de R-D dans deux grands secteurs d’activité : conception de
techniques de mise en forme des matériaux et technologies virtuelles et mécanismes de
commande intelligents. L’Institut est reconnu mondialement pour ses travaux avec des
collaborateurs scientifiques ainsi que pour sa participation active dans les transferts des
technologies vers l’industrie.

Centre d’innovation — CI (Vancouver, Colombie-Britannique)
Le Centre d’innovation du CNRC à Vancouver (Colombie-Britannique) a été créé pour
aider les entreprises à livrer une concurrence plus efficace en innovant et en appliquant
des technologies de fabrication de pointe. Le Centre appuie directement les entreprises du
secteur de la fabrication en développant les compétences qui correspondent aux besoins
stratégiques à long terme de cette industrie et en insistant sur l’intégration d’autres
intervenants des milieux de l’innovation en Colombie-Britannique. Le Centre constitue
également un important point d’accès aux instituts du CNRC et à ses autres programmes.

Le Centre d’innovation adapte les services du CNRC aux besoins particuliers de la
Colombie-Britannique. Il est un lieu de rencontre qui favorise l’émergence de
l’innovation dans la région. Il offre des programmes de recherche multidisciplinaires et
héberge le centre de recherche sur les technologies des piles à combustible. Il est aussi le
pivot central du Programme d’aide à la recherche industrielle en Colombie-Britannique et
le siège du nouveau Centre d’information du CNRC.

Le Centre effectue aussi de la recherche sur les capteurs, les technologies de commande
et de surface ainsi que l’intégration des opérations de fabrication. Il collabore avec des
entreprises du secteur de la fabrication et de la transformation à des projets liés aux
produits en bois, aux ressources énergétiques à valeur ajoutée, au matériel de
transformation et aux machines de fabrication en usine ainsi que dans d’autres domaines.
Le Centre, qui est au cœur de la toute nouvelle initiative de recherche et d’innovation
dans le secteur des piles à combustible dont la mise en œuvre a été récemment annoncée,
offre aussi l’infrastructure de recherche indispensable dans ce domaine particulièrement
prometteur.
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Institut de recherche aérospatiale — IRA (Ottawa, Ontario et Montréal, Québec)
L’IRA s’efforce de combler les besoins de l’industrie aérospatiale canadienne tout en
entretenant des relations étroites avec la communauté internationale. L’Institut contribue
à l’exécution et à la promotion de travaux de R-D liés à la conception, à la fabrication et à
la performance des aéronefs et des véhicules connexes et à leur utilisation et à leur
sécurité. L’IRA entretient des contacts suivis avec tous les segments de l’industrie
aérospatiale (des entreprises de fabrication aux transporteurs aériens en passant par les
entreprises de réparation et de révision) pour s’assurer que ses principaux programmes de
recherche continuent de répondre aux besoins en émergence de tous. L’IRA développe
ses compétences et ses connaissances essentielles dans trois laboratoires :
aérodynamique, recherche en vol, et structures, matériaux et propulsion.

L’IRA gère les grandes installations nationales qui servent à concevoir, à développer et à
certifier les produits de l’industrie aérospatiale canadienne et offre les compétences de
base nécessaires au maintien et au développement de ces installations et à l’interprétation
des données qui en sont issues. L’Institut possède notamment sept souffleries, des
compresseurs/ventilateurs extracteurs, des bancs d’essais de moteurs, un banc d’essais à
la fatigue des structures en grandeur réelle, des salles d’essais aéro-acoustiques, un centre
de dépouillement des enregistreurs de vol et une flotte d’aéronefs de recherche.

Institut du biodiagnostic — IBD (Winnipeg, Manitoba)
L’IBD exécute des travaux de R-D de pointe, mettant au point des techniques et des
instruments de diagnostic non effractifs. En collaboration avec des facultés de médecine,
des universités, d’autres organismes de recherche et des entreprises, l’IBD stimule la
croissance des entreprises canadiennes et la multiplication des débouchés commerciaux,
tout en rendant plus efficaces les méthodes de diagnostic et de traitement des maladies
qui ont des incidences appréciables sur la santé des Canadiens.

L’IBD compte quatre groupes de recherche principaux :  le Groupe des biosystèmes, le
Groupe de l’informatique, le Groupe de la technologie de la résonance magnétique et le
Groupe de la spectroscopie.

Institut des sciences biologiques — ISB (Ottawa, Ontario)
L’ISB effectue des recherches novatrices en neurobiologie et en immunochimie, travaux
d’une grande importance pour les secteurs de la pharmaceutique et de la santé. L’ISB
mène ses projets de recherche en collaboration avec des partenaires industriels, des
universités, des hôpitaux et divers organismes de R-D.

L’ISB s’intéresse principalement : aux maladies neurodégénératives comme les accidents
vasculaires cérébraux, la maladie d’Alzheimer, la maladie de Parkinson et l’épilepsie; à
l’ostéoporose; aux vaccins et aux immunothérapies contre les maladies infectieuses; et
aux vaccins thérapeutiques contre le cancer. L’ISB mène deux principaux programmes de
recherche : le Programme de biologie cellulaire et le Programme d’immunochimie.
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L’ISB possède des antécédents particulièrement éloquents en matière de transfert de
technologie et de savoir aux entreprises canadiennes transnationales, ainsi qu’aux petites
et moyennes entreprises canadiennes. L’ISB participe aussi de manière suivie aux
activités et au développement de trois Réseaux de centres d’excellence canadiens
s’intéressant respectivement aux maladies bactériennes, à l’arthrite et aux accidents
vasculaires cérébraux.

Institut de technologie des procédés chimiques et de l’environnement — ITPCE
(Ottawa, Ontario)
L’ITPCE centre ses activités sur le développement de la technologie des procédés
chimiques pour permettre à l’industrie canadienne d’améliorer la viabilité commerciale
de ses produits, procédés et activités, sans pour autant négliger ses responsabilités
environnementales. Voici les compétences de base de l’Institut : matériaux fonctionnels;
technologies de fabrication propres; techniques de diagnostic de pointe; procédés de
séparation; et modélisation et conception.

L’ITPCE a récemment créé un Bureau de gestion environnementale (BGE) afin de
donner au CNRC les moyens de relever le défi du développement durable et d’établir des
liens entre cette démarche et les programmes de l’industrie et du gouvernement canadien
pour accroître la compétitivité et assainir l’environnement. Le Bureau appuie plus
particulièrement les activités liées au changement climatique. Le BGE a aussi entrepris
une intégration « conviviale » des outils d’analyse d’impact environnemental qui
pourront être utilisés dans l’optimisation des produits, des procédés et des méthodes
d’exploitation.

Institut de technologie de l’information — ITI (Ottawa, Ontario)
L’ITI crée et commercialise de nouveaux logiciels et systèmes, améliore les pratiques de
génie logiciel du secteur privé et s’occupe de diffusion des connaissances, de formation et
de services conseils. Il contribue ainsi à la prospérité du Canada en cette ère de
l’information et de l’économie du savoir. Comme les technologies de l’information
tendent à imprégner peu à peu tous les secteurs de l’économie, l’ITI joue un rôle d’une
importance croissante dans des secteurs autres que celui de l’informatique, notamment
dans ceux de la fabrication, de la biotechnologie et du commerce électronique.

L’ITI collabore avec les entreprises, les universités et les organismes publics actifs dans
le secteur des technologies de l’information et des télécommunications en tant
qu’intervenant majeur renforçant ce secteur de l’économie canadienne. L’ITI aide les
entreprises de tout le pays à accroître leur compétitivité, à développer des solutions
novatrices à leurs problèmes et à trouver des débouchés commerciaux éventuels. L’ITI
compte cinq groupes de recherche : information interactive, génie logiciel, raisonnement
intégré, réseautage et technologies de l’information visuelle. L’Institut appuie également
les milieux canadiens de l’informatique de haute performance, gérant le Bureau de
coordination de C3.ca.



Page. -59-

Institut des biosciences marines — IBM (Halifax, Nouvelle-Écosse)
Les recherches ciblées, novatrices et stratégiques de l’IBM en biotechnologie sont
centrées sur la croissance et la diversification du secteur de l’aquaculture au Canada ainsi
que sur l’avancement de la génomique. Au nom du CNRC, l’IBM assure aussi le
fonctionnement et la gestion du Réseau de bioinformatique canadien (RBC), un système
national ayant pour objet de procurer aux chercheurs canadiens un accès pratique et
efficace aux bases de données biotechnologiques et aux outils logiciels en
bioinformatique.

Le RBC sera un élément clé du Réseau canadien contre les accidents vasculaires
cérébraux, un Réseau de centres d’excellence. L’IBM travaille avec ce réseau à la
création d’un modèle utilisable pour s’assurer que l’infrastructure nécessaire est fournie
de la manière la plus efficace possible. L’IBM est aussi membre d’AquaNet, le Réseau de
centres d’excellence qui se voue exclusivement au développement de l’aquaculture. Le
RBC compte maintenant plusieurs groupes de membres associés dans d’autres ministères
et dans des universités.

Institut de dynamique marine — IDM (St. John’s, Terre-Neuve)
La mission de l’IDM consiste à proposer des solutions novatrices et à fournir des
compétences techniques dans le domaine des technologies océaniques. En collaboration
avec des partenaires industriels et universitaires, l’Institut effectue de la recherche en
construction navale et en ingénierie extracôtière, s’intéressant plus particulièrement à la
dynamique des navires et des véhicules sous-marins, à l’effet des glaces sur les systèmes
marins, à la simulation d’ouvrages amarrés et remorqués, à l’interaction des vagues et du
courant et à l’analyse de l’impact des vagues sur les structures. Les résultats des travaux
de l’IDM sont utilisés dans un large éventail de projets canadiens et internationaux, de la
construction de navires à haut rendement à celle de plates-formes d’exploration pétrolière
et gazière en mer.

Au nombre des installations de l’Institut, mentionnons le plus long bassin d’essais dans
des conditions de glace au monde (90 mètres), un bassin pour l’étude des ouvrages en
haute mer et un bassin d’essai des carènes de 200 mètres. Quant au matériel spécialisé de
l’IDM, il comprend une installation d’essai de dynamique marine capable d’évaluer les
navires en six degrés de liberté de mouvement, un mécanisme de simulation des
mouvements pour étudier la manœuvrabilité des navires, un dynamomètre de carènes
pour les voiliers et un tunnel de cavitation.

Institut des sciences des microstructures — ISM (Ottawa, Ontario)
De concert avec l’industrie canadienne, l’ISM joue un rôle prépondérant dans le
développement d’une base stratégique nationale dans le secteur de la technologie de
l’information, créant les technologies qui serviront à construire le matériel informatique
de l’avenir essentiel à l’acquisition, au traitement, à la transmission, au stockage et à
l’affichage de l’information. L’Institut utilise les technologies d’avant-garde qui
animeront la révolution de l’information au cours de la décennie à venir.
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L’ISM s’associe à des entreprises pour exploiter les percées technologiques qui découlent
de ses recherches et pour atténuer les risques courus par les entreprises en investissant
dans ces technologies de remplacement qui, si elles sont confirmées, constitueront un
vecteur important de changement. Les principaux domaines de compétence de l’ISM sont
la conception et la fabrication de dispositifs photoniques, le développement de procédés
semi-conducteurs (organiques et inorganiques), la technologie des couches minces, la
nanotechnologie et l’acoustique. L’ISM met ses compétences dans le domaine des
nouveaux matériaux et des nouvelles composantes au service de la création du matériel
informatique d’avant-garde indispensable à la participation canadienne aux initiatives
nationales et internationales.

Institut des technologies de fabrication intégrée — ITFI (London, Ontario)
Dans un effort pour aider les entreprises manufacturières canadiennes à demeurer
concurrentielles à l’échelle internationale, l’ITFI centre son action sur le développement
de technologies de pointe utiles pour la conception et la fabrication de produits discrets et
d’équipement de fabrication. L’Institut travaille avec les fabricants et d’autres
fournisseurs de technologies pour relever les défis propres au secteur de la fabrication
dans le cadre de projets de recherche conjoints.

L’ITFI effectue de la recherche dans le domaine de la fabrication virtuelle, de la
modélisation et de la simulation de systèmes, des technologies de fabrication distribuées
et concurrentes, des systèmes de production intelligents, des systèmes et procédés laser
industriels et des procédés de fabrication de formes libres. Menées en collaboration avec
des entreprises appartenant à des secteurs d’activité clés pour le Canada comme
l’aérospatiale, l’automobile, l’outillage, les appareils médicaux et l’électronique, les
recherches de l’ITFI permettent à l’industrie canadienne d’innover.

Institut des étalons nationaux de mesure — IENM (Ottawa, Ontario)
Les étalons de mesure sont l’un des fondements de l’économie moderne. Essentiels à la
croissance industrielle et à la compétitivité internationale, ils assurent la validité,
l’exactitude et la traçabilité des mesures prises par les agents économiques. Cette
assurance vient de chaînes d’étalonnage bien documentées qui permettent de raccorder
les mesures prises aux étalons de mesure nationaux de haute précision maintenus par
l’institut de métrologie national de chaque pays.

En sa qualité d’organisme national de métrologie du Canada, l’Institut des étalons
nationaux de mesure est un élément habilitant fondamental de l’infrastructure
gouvernementale canadienne. Il aide l’industrie et la population canadienne en facilitant
les échanges commerciaux internationaux du Canada et la cofabrication à l’échelle
mondiale en fournissant les étalons primaires de mesure nationaux et des services
connexes d’étalonnage. Il accroît la compétitivité des entreprises canadiennes en
facilitant, par l’entremise d’un système national de mesure, la traçabilité des mesures aux
étalons de mesure nationaux et en développant au moment opportun les nouveaux étalons
et services de mesure appropriés. Il contribue aussi à la résolution de problèmes liés à la
santé et à l’environnement grâce à ses services de métrologie chimique.
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Institut de recherche en construction — IRC (Ottawa, Ontario)
L’IRC s’associe à des partenaires de l’industrie pour améliorer la sécurité, la durabilité et
le confort des maisons, des bureaux et des autres milieux de travail au Canada et afin
d’accroître la durée de vie utile et le rendement des infrastructures urbaines comme les
routes, les ponts et les systèmes d’aqueduc et d’égout. Voici les principaux domaines de
recherche auxquels l’IRC s’intéresse : environnements intérieurs, enveloppe et structure
des bâtiments, réhabilitation des infrastructures urbaines et gestion des risques
d’incendie.

L’IRC offre un service national d’évaluation des nouveaux produits et des nouvelles
technologies de construction afin de s’assurer qu’ils correspondent bien à l’usage
prévu. En sa qualité de centre des codes nationaux, il participe à l’élaboration du Code
national du bâtiment et des autres codes modèles nationaux qui constituent la pierre
d’assise de la réglementation dans le domaine de la construction au Canada. L’IRC
diffuse en outre de l’information pratique et technique aux entreprises et particuliers du
secteur de la construction.

Institut de biotechnologie des plantes — IBP (Saskatoon, Saskatchewan)
L’IBP est un important centre de recherche en biotechnologie des plantes au Canada. Il
possède des compétences dans la transformation, les promoteurs, l’expression génétique,
la génomique, les voies métaboliques, le séquençage de l’ADN et la biochimie. L’IBP
s’intéresse aux disciplines de la biotechnologie des plantes susceptibles de permettre au
Canada d’améliorer sa position sur le marché mondial très concurrentiel de l’agriculture
et des produits agricoles, puis transfère à l’industrie canadienne les nouvelles
technologies et les produits qui résultent de ses travaux. L’Institut est un chef de file
international en génie génétique du blé et en modification des huiles des brassicacées.

Parmi les principaux domaines de recherche de l’IBP, mentionnons la technologie des
brassicacées, la biotechnologie des céréales et des légumes, l’expression génétique, la
régulation de la croissance des plantes, les accélérateurs de croissance et la modification
des huiles de graines. Grâce à ses recherches dans le domaine de la technologie des
plantes transgéniques et du génie génétique, l’IBP est en mesure de produire des systèmes
novateurs d’analyse et de manipulation des gènes qui se traduisent par le développement
de technologies de pointe et par l’amélioration des cultures.

Institut Steacie des sciences moléculaires — ISSM (Ottawa et Chalk River, Ontario)
L’ISSM a pour mission d’effectuer, dans des domaines choisis des sciences moléculaires,
de la recherche interdisciplinaire à long terme susceptible d’avoir un impact appréciable
sur des secteurs clés de l’économie canadienne. L’ISSM s’efforce principalement de
repousser sans cesse les frontières des sciences moléculaires et des technologies qui en
sont issues, en amenant ces technologies sur le marché. En partenariat avec des
chercheurs du CNRC et de l’extérieur, l’ISSM contribue au développement de
technologies novatrices dans des domaines comme la thérapeutique, le diagnostic,
l’électronique de pointe, les télécommunications, la fabrication de précision,
l’optoélectronique, les sciences de l’information et les matériaux de pointe. L’ISSM
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collabore avec les autres instituts du CNRC afin d’établir comment cette science
interdisciplinaire est en mesure d’appuyer les secteurs canadiens de la fabrication, de
l’information et des communications, et de la biotechnologie.

Les équipes de l’ISSM possèdent des compétences en synthèse chimique, en
caractérisation des matériaux, en chimie des procédés biologiques, en prédiction des
propriétés des matériaux et dans l’utilisation de lasers à l’échelle de la femtoseconde pour
la recherche en optique et en télécommunications.

L’ISSM mène des programmes de recherche dans les domaines suivants : matériaux
fonctionnels, spectroscopie moléculaire, neutronique appliquée à la recherche sur les
matériaux, recherche à l’échelle de la femtoseconde, biologie chimique, interface
moléculaire et théorie et calcul.

Soutien à l’innovation et à l’infrastructure scientifique et
technologique nationale

Institut canadien de l’information scientifique et technique — ICIST (à travers le
Canada)
L’ICIST est dépositaire de la plus importante et de la plus riche collection d’information
scientifique, technique et médicale (STM) en Amérique du Nord et est aussi le plus
important éditeur canadien de revues et d’ouvrages scientifiques. Comme l’économie
mondiale est de plus en plus axée sur le savoir et moins sur les ressources naturelles,
l’ICIST prend une importance croissante au sein de l’infrastructure canadienne de
l’information scientifique et technique.

Les Canadiens ont accès à l’information de l’ICIST et du monde entier par l’entremise du
catalogue Web de l’ICIST et de son Service de fourniture de documents à la fine pointe
de la technologie. La rapidité de la livraison des documents sous format électronique
garantit aux Canadiens un accès à l’information STM dont ils ont besoin au moment
opportun. Les ressources de l’ICIST sont mises à la disposition des chercheurs, des
innovateurs, des étudiants, des bibliothécaires et des travailleurs de la santé dans les
entreprises, les universités, l’administration publique, les hôpitaux et les bibliothèques de
partout au Canada et d’ailleurs dans le monde.

Un réseau national de centres d’information du CNRC où travaille un personnel
hautement qualifié, met à la disposition des Canadiens des ressources en information
vitales et des compétences indispensables à l’innovation dans les collectivités. Ces
centres aident les chercheurs et favorisent l’exécution à l’échelle nationale de travaux de
R-D dans des domaines aussi spécialisés que la biotechnologie, les biosciences, les
sciences moléculaires, l’astrophysique et certains secteurs industriels. Le programme
d’édition de l’ICIST et les Presses scientifiques du CNRC proposent aux scientifiques et
aux ingénieurs 14 revues spécialisées à comité de lecture d’envergure internationale et
une liste croissante de monographies et de comptes rendus de conférences.
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Programme d’aide à la recherche industrielle — PARI (à travers le Canada)
La mission du PARI consiste à mettre à la disposition des PME canadiennes novatrices
l’information, les ressources et l’aide financière dont elles ont besoin pour transformer
leurs idées en produits et services durables. Depuis plus de 50 ans, le PARI aide les PME
canadiennes à mettre au point ou à adapter les technologies novatrices pour concevoir de
nouveaux produits, créer des emplois de qualité et accroître la compétitivité de l’industrie
canadienne. L’aide du PARI stimule la R-D au sein des entreprises canadiennes et permet
à celles-ci d’acquérir les connaissances et les compétences techniques dont elles ont
besoin.

Les succès du PARI s’expliquent dans une large mesure par son réseau de 262 conseillers
en technologie industrielle (CTI) qui, chaque année, prêtent leur concours à quelque
12 000 entreprises de toutes les régions du pays et de tous les secteurs industriels. Le
PARI offre aux PME un accès direct aux technologies de pointe de même qu’aux
compétences, aux installations et aux ressources pertinentes, tout en participant au
financement de projets techniques novateurs. Le PARI aide également ses clients à
accéder aux compétences commerciales requises aux dernières étapes de l’innovation, à
savoir la commercialisation, le financement et la production, par l’entremise du Réseau
canadien de technologie (RCT). Le RCT assure l’intégration de plusieurs ressources liées
à l’innovation et, grâce à ses quelque 1 000 membres, offre des services d’orientation aux
PME. Les conseillers du RCT appartiennent à des entreprises du secteur privé, à des
organisations des différents paliers de gouvernement et à des associations industrielles.

Centres de technologie du CNRC

Centre d’hydraulique canadien — CHC (Ottawa, Ontario)
Le CHC est le plus important laboratoire d’hydraulique et de génie côtier du Canada.
Exploité selon le principe de la récupération des coûts, il offre des services de
construction de maquettes, de modélisation et d’analyse numériques aux entreprises
œuvrant, au Canada et à l’étranger, dans le secteur du génie hydraulique et dans les
domaines spécialisés du génie côtier, de l’hydraulique environnementale et des
technologies des régions froides. Ses installations, qui comprennent trois grands bassins à
houle, deux canaux à houle, une chambre frigorifique et un bassin d’essais dans des
conditions de glace, sont utilisées pour des études sur des maquettes physiques de brise-
glace, de port, d’installations d’accostage, d’ouvrages de protection des plages et des
rives, de structures fixes et flottantes situées près des côtes et en haute mer et pour étudier
l’affouillement et le dépôt de sédiments, les forces exercées par les glaces sur les
ouvrages en mer et l’hydraulique des rivières et des estuaires.

Le CHC conçoit et utilise également des modèles numériques évolués dans le domaine
notamment de la propagation des vagues (mouvement et force exercée par des étendues
de glace morcelée ou intacte sur des ouvrages), de la gestion environnementale des
régions côtières, des ressources en eau, des rivières et des bassins hydrographiques, du
transport des sédiments et des polluants, des déversements de pétrole et de produits
chimiques, de la qualité de l’eau et des systèmes de production environnementale et
d’aide à la décision.
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Centre de technologie des transports de surface — CTTS (Ottawa, Ontario et
Vancouver, Colombie-Britannique)
Le CTTS est exploité selon le principe de la récupération des coûts. Il offre à ses clients
des compétences et des installations uniques susceptibles d’accroître la productivité, la
compétitivité, la fiabilité et la sécurité de l’équipement et des systèmes de transport
ferroviaire et routier. Le Centre possède notamment des compétences en R-D dans le
domaine du génie appliqué aux véhicules, de la modélisation et de l’analyse par
ordinateur, des essais sur le terrain, de la simulation de conditions climatiques et de la
performance des véhicules.

Les méthodes mises au point par le CTTS ont permis d’améliorer les normes canadiennes
de sécurité applicables aux camions-citernes transportant des substances dangereuses. Le
Centre travaille actuellement à des améliorations visant à introduire les technologies
ferroviaires nord-américaines et l’équipement de transport nord-américain dans d’autres
parties du monde ainsi qu’à la conception de nouvelles méthodes d’évaluation du
rendement afin d’améliorer la qualité de certains dispositifs, dont les fluides servant au
dégrivage des aéronefs.

Centre de technologie thermique — CTT (Ottawa, Ontario)
Fonctionnant en mode de recouvrement des coûts, le CTT compte une équipe
d’ingénieurs, de chercheurs et de technologues hautement compétents qui possèdent une
vaste expérience dans le domaine de la R-D appliquée aux systèmes et aux procédés de
pointe en génie thermique et en équipement de transfert de chaleur à des clients
travaillant dans des domaines comme la réfrigération commerciale, la climatisation, les
pompes à chaleur et la fabrication d’équipement de transfert thermique. Le CTT combine
ses compétences techniques spécialisées à son expérience dans l’utilisation d’installations
d’essais à la fine pointe de la technologie, en collaboration avec l’industrie, les ministères
et les organismes publics qui s’intéressent plus particulièrement à l’énergie et à
l’environnement.
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